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L’essentiel de la conjoncture4

L’essentiel de la conjoncture
• En 2013, la croissance économique mondiale s’est élevée 
à 3,0 %, soit le taux le plus faible enregistré depuis la reprise 
d’après crise. Toutefois, des signes d’amélioration se sont 
manifestés en fin d’année avec une reprise progressive de la 
production mondiale et des échanges commerciaux interna-
tionaux. Dans ce contexte, l’activité économique en zone euro 
s’est légèrement renforcée en fin d’année grâce notamment 
au raffermissement des exportations et de la consommation 
privée et publique mais également suite à la reprise des inves-
tissements après sept trimestres de croissance négative. Néan-
moins, l’activité de la zone a de nouveau reculé de 0,4 % sur 
l’ensemble de l’année. En 2014, c’est principalement la reprise 
progressive des pays avancés qui est attendue. En effet, La 
croissance devrait s’établir à 2,9 % aux États-Unis, soit le taux 
le plus élevé depuis 2005 (3,4 %). En zone euro, celle-ci devrait 
être enfin positive et s’élever à 1,2 %, après deux années consé-
cutives de récession, selon les dernières projections de la Com-
mission européenne du 25 février 2014. La croissance dans les 
pays émergents devrait, quant à elle, stagner dans l’ensemble.

• L’activité économique belge a progressé de 0,2  % en 
2013 alors qu’en 2012, celle-ci avait enregistré un léger recul de 
-0,1 %. Le rythme de croissance a progressé de manière conti-
nue sur l’ensemble de l’année, se clôturant par un taux de 0,5 % 
du PIB au quatrième trimestre en glissement trimestriel, soit 
la performance de croissance la plus élevée depuis le premier 
trimestre 2011. L’évolution de l’activité économique en Bel-
gique s’inscrit dans la ligne du contexte économique favorable 
de fin d’année observé au niveau international et européen. 
C’est principalement le renforcement de la consommation des 
ménages ainsi que le dynamisme du commerce extérieur qui 
ont soutenu l’activité en 2013. En 2014, la croissance de l’acti-
vité économique belge devrait s’établir à 1,4 % (Bureau Fédé-
ral du Plan, Février 2014) et devrait être largement soutenue 
par la demande intérieure, avec notamment un renforcement 
de la consommation privée et un retour de la croissance des 
investissements, dans un contexte de perspectives d’expansion 
favorable de la demande et de hausse des taux d’utilisation des 
capacités de production.

• Les indicateurs conjoncturels de l’Institut Bruxellois de Sta-
tistique et d’Analyse montrent que l’activité économique à 
Bruxelles s’est progressivement améliorée en seconde partie 
d’année 2013 bien que son niveau soit resté sous sa moyenne 
de long terme. L’évolution de la conjoncture à Bruxelles appa-
raît donc en phase avec le contexte conjoncturel extra-bruxel-
lois. L’analyse des données relatives aux chiffres d’affaires dans 
différentes branches d’activité montre que les branches rela-
tives à la production industrielle et aux services directement 
liés, comme le transport et l’entreposage ou le commerce de 
gros, ont bénéficié d’une légère amélioration de leur situa-
tion conjoncturelle au cours des derniers mois de l’année, ces 
branches ayant réagi rapidement à l’amélioration de l’environ-
nement conjoncturel national et international de fin d’année. 
Plutôt que d’un redressement net de l’activité, il faut parler 
d’un arrêt de la dégradation de l’activité dans ces branches. 
Les branches relatives aux services avancés à la production, 

comme ceux relatifs à l’information et à la communication ou 
aux activités scientifiques, n’ont, quant à elles, pas montré de 
signe de redressement particulier au cours de la seconde partie 
d’année. Bien que généralement moins sensibles à la conjonc-
ture, ces branches d’activité ont subi une dégradation de leur 
situation suite au contexte conjoncturel morose prolongé entre 
mi-2011 et mi-2013, les faisant entrer dans une phase conjonc-
turelle négative depuis fin 2012. Ces branches, réagissant géné-
ralement avec retard, n’ont pas encore ressenti les effets de 
l’amélioration de la conjoncture nationale et internationale de 
ces derniers mois.

• Fin 2013, la Région de Bruxelles-Capitale accueillait 
88 731 entreprises en activité. Même si la croissance du stock 
d’entreprises est restée positive durant les deux derniers tri-
mestres de l’année, on note un net ralentissement en comparai-
son des trimestres précédents. Après un recul entre mi-2012 et 
mi-2013, les créations d’entreprises ont progressé de 5,1 % en 
glissement annuel au deuxième semestre 2013, pour atteindre 
4 888 unités durant cette période. Sur l’ensemble de 2013, le 
nombre de créations demeure important, se situant à peine 
sous le record de l’année précédente. Les cessations d’entre-
prises atteignent également des niveaux historiquement élevés. 
Le nombre d’entreprises mettant fin à leur activité a enregistré 
de fortes hausses depuis mi-2012 et la situation a continué de 
se dégrader au deuxième semestre 2013 (+14,8 % en glissement 
annuel, pour un total de 3 987 unités). Sur le front des faillites, 
la progression a été particulièrement forte au premier semestre 
de l’année (+33,9 % en glissement annuel) pour ensuite ralen-
tir nettement durant les six derniers mois (+3,9 % par rapport 
à la même période en 2012). Entre juillet et décembre 2013, 
1 309 entreprises ont été déclarées en faillite. La reprise attendue 
de l’activité économique en 2014 ne devrait pas être suffisante 
pour entraîner un retournement de l’évolution tendancielle 
des faillites mais pourrait se traduire par un ralentissement.

• Si la dégradation sur le marché du travail bruxellois s’est 
stoppée au cours du second semestre 2013, on ne peut pas 
encore réellement parler d’une amélioration de la situation : 
l’emploi salarié au lieu de domicile n’est en croissance qu’au 
troisième trimestre 2013 (dernier trimestre disponible) et uni-
quement en glissement trimestriel, l’activité intérimaire s’est 
encore légèrement contractée et les prévisions d’embauche 
sont toujours orientées à la baisse dans les branches d’activité 
prépondérantes à Bruxelles. Au total, sur l’année 2013, l’emploi 
bruxellois se serait vraisemblablement légèrement contracté et 
ne connaîtrait qu’une très faible croissance en 2014. Quant au 
nombre de demandeurs d’emploi inoccupés (DEI), il a aug-
menté sur les six derniers mois à un rythme légèrement infé-
rieur à son taux de croissance de long terme de 2 %. Au total, on 
comptabilise 111 182 DEI en février 2014. Le nombre de chô-
meurs devrait continuer à croître mensuellement d’un peu plus 
de 2 % en glissement annuel, d’autant qu’un nombre encore 
important de ressortissants bulgares et roumains devraient 
s’inscrire comme demandeurs d’emploi auprès d’Actiris dans 
les mois à venir suite à la levée récente des restrictions à la libre 
circulation des travailleurs issus de ces pays. 

ed_FR_403561int_BAT.indd   4ed_FR_403561int_BAT.indd   4 15/04/14   13:2015/04/14   13:20



 LE BAROMÈTRE CONJONCTUREL DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE • 1

Contexte macroéconomique 5

1. Contexte macroéconomique

1.1 Évolutions récentes de l’environnement international

TABLEAU 1 : Perspectives internationales, 2012-2014

2012 2013 2014

Total I II III IV Total (p) Total (p)

Taux de croissance du PIB en euros chaînés (1) (2) (%)

    États-Unis 2,8 0,3 0,6 1,0 0,8 1,9 2,9

    Japon 1,4 1,1 0,9 0,3 n.d. 1,6 1,6

    zone euro -0,7 -0,2 0,3 0,1 0,3 -0,4 1,2

    Allemagne 0,7 0,0 0,7 0,3 0,4 0,4 1,8

    France 0,0 -0,1 0,6 0,0 0,3 0,3 1,0

Inflation (2) (3) (%)

    zone euro 2,5 1,9 1,4 1,3 0,8 1,4 1,0

    États-Unis 2,1 1,6 1,2 1,3 0,9 1,5 1,6

Taux de chômage (3) (%)

    zone euro 11,4 12,0 12,1 12,1 12,0 12,1 12,0

    États-Unis 8,1 7,7 7,5 7,2 6,7 7,4 6,5

(1) Données désaisonnalisées et corrigées des effets calendaires, année de référence 2000. Voir glossaire pour une définition d’euros chaînés.

(2) Pourcentage de variation à un an d’écart pour les données annuelles et par rapport au trimestre précédent 

pour les données trimestrielles.

(3) Moyenne de la période, données désaisonnalisées pour les taux de chômage.

(p) estimations

Source : Eurostat, CE – calculs IBSA

• Une croissance faible de l’activité mondiale 
en 2013

La croissance de l’activité économique mondiale en 

2013  devrait s’établir à 3,0  % selon les dernières estima-

tions du FMI de janvier 2014. Il s’agit du taux de croissance 

le plus faible enregistré depuis la reprise d’après crise1.

Cette baisse a été marquée tant dans les pays émergents que 

dans les pays avancés. En effet, dans les pays émergents, la 

croissance s’est établie à 4,7  % en 2013  (contre 4,9  % en 

2012), soit un niveau bien en deçà des taux prévalant avant 

la crise2. Dans les pays avancés, la croissance s’est, quant 

à elle, établie à 1,3 % en 2013 (1,4 % en 2012). Ce niveau 

faible est surtout dû à la zone euro qui, malgré une sortie 

de récession dès le second trimestre, a fait face à une nou-

velle contraction marquée de son activité économique sur 

l’ensemble de l’année (-0,4 %), bien que moins importante 

qu’en 2012 (-0,7 %). Les États-Unis ont également enregis-

tré une diminution importante de croissance qui est pas-

sée de 2,8 % en 2012 à 1,9 % en 2013. Les bons résultats 

enregistrés en fin d’année (2,7 % au quatrième trimestre en 

glissement annuel3) n’ont pas suffi à contrer la croissance 

anémique en première partie d’année suite, entre autres, 

aux mesures d’austérité visant à réduire le déficit public.

1 Pour rappel, celui-ci s’est établi respectivement à 3,8 % et 3,1% en 2011 et 2012. 
2 Pour rappel, en 2007, la croissance des pays émergents était de 8,3 %.
3 Voir glossaire.
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Contexte macroéconomique6

• Des signes d’amélioration en fin d’année

Toutefois, l’analyse de l’indice de la production industrielle 

(graphique 1), qui est un indicateur révélateur de l’allure 

de la croissance de l’activité mondiale, ainsi que l’évolu-

tion du commerce mondial laissent suggérer une amélio-

ration de l’activité économique en fin d’année 2013. En 

effet, on constate que la production industrielle s’est pro-

gressivement renforcée au second semestre, et plus par-

ticulièrement au dernier trimestre où celle-ci a progressé 

de 3,4 % en glissement annuel (contre une progression de 

1,4 % au premier trimestre). Ce sont les pays avancés qui 

sont principalement à l’origine de cette amélioration, avec 

un taux de croissance de 2,7 % au quatrième trimestre en 

glissement annuel, soit la meilleure progression depuis le 

premier trimestre 2011  (3,9  %) et qui est pratiquement 

équivalente aux taux prévalant en moyenne avant la crise 

(2,8 % en 2007). La croissance dans les pays émergents s’est 

légèrement améliorée en seconde partie d’année mais de 

manière moins importante, se clôturant à 4,1  % au qua-

trième trimestre en glissement annuel contre 3,8 % au pre-

mier trimestre. 

Le taux de croissance des échanges commerciaux mon-

diaux (graphique  1) s’est également renforcé en seconde 

partie d’année et s’est établi à respectivement 3,2  % et 

4,1 % aux troisième et quatrième trimestres en glissement 

annuel4. Les pays avancés ont d’ailleurs connu une crois-

sance positive de leurs échanges au cours des deux derniers 

trimestres de l’année et qui s’est établie à 2,3  % au qua-

trième trimestre en glissement annuel, soit le taux le plus 

élevé depuis le troisième trimestre 2011 (3,4 %).

Cette dynamique positive trouve ses sources dans le ren-

forcement progressif de la demande intérieure dans les 

pays avancés, couplé à d’autres facteurs tels qu’une reprise 

de la croissance en Chine au second semestre (suite à une 

accélération de l’investissement) et un rebond des exporta-

tions dans les pays émergents.

• Une reprise modérée en 2014 qui comporte 
des risques

L’amélioration observée ces derniers mois devrait se pour-

suivre en 2014. Les analystes du FMI s’attendent à un ren-

forcement progressif de la croissance de l’économie mon-

diale (+3,7  %5, soit 0,7  pp6  de plus qu’en 2013) bien que 

celle-ci soit modérée7.

C’est principalement une amélioration progressive de la 

croissance dans les pays avancés qui est attendue en 2014. 

Celle-ci devrait s’établir à 2,9 % aux États-Unis, soit le taux 

le plus élevé depuis 2005 (3,4 %) alors qu’elle devrait être 

enfin positive en zone euro et s’établir à 1,2 %, après deux 

années consécutives de récession, selon les dernières pro-

jections de la Commission européenne du 25 février 2014.

La croissance dans les pays émergents devrait, quant à elle, 

se renforcer mais de manière moins importante. La Chine 

devrait d’ailleurs faire face à une baisse de croissance de 

2 pp, qui s’établirait ainsi à 7,5 %.

De nombreux risques entourent néanmoins ces prévi-

sions. Parmi ceux-ci, c’est paradoxalement le possible 

durcissement de la politique monétaire des pays avancés 

de manière générale, et des États-Unis en particulier, qui 

représente un risque de turbulences sur la croissance des 

pays émergents. En effet, la politique monétaire accommo-

dante de la Réserve fédérale (FED) introduite en septembre 

2012 et visant à réinjecter de la monnaie sur les marchés en 

achetant des actifs, a profité de manière substantielle aux 

valeurs boursières. Or, les taux d’intérêt étant relativement 

bas aux États-Unis, les investisseurs se sont tournés massi-

vement vers les pays émergents et ont donc créé un afflux 

de capitaux important vers ceux-ci. Ceci a eu pour effet 

d’apprécier les monnaies de ces pays et de stimuler les mar-

chés boursiers locaux, facilitant le crédit et partant l’écono-

mie. La suppression ou le resserrement de ces politiques 

accommodantes pourrait entrainer les effets inverses suite 

à la fuite des capitaux. 

4 Aux premier et second trimestres, celui-ci s’est établi à respectivement 1,8 % et 1,7 %.
5 Fait encourageant bien que relatif, le FMI a revu à la hausse de 0,1 pp ses prévisions pour 2014 par rapport à son rapport précédent. 
6 Voir glossaire.
7 En 2007, celle-ci s’est établie à 5,3 %.

GRAPHIQUE 1 : Production industrielle et commerce 

dans le monde, 2012 – 2013
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Dans les pays avancés, et substantiellement en zone euro, 

les risques évoqués précédemment dans le Baromètre 

d’octobre 2013  tels que ceux relatifs au ralentissement 

de la production suite aux mesures publiques et privées 

de désendettement mais également ceux qui concernent 

les difficultés d’accès au financement qui pèsent sur la 

demande intérieure et sur les taux de chômage ainsi que 

l’absence de reprise réelle de l’investissement continueront 

à peser sur la potentialité de reprise en 2014. En addition 

à ceux-ci, un nouveau risque relatif à la faiblesse de l’infla-

tion inquiète de plus en plus. En effet, une inflation trop 

faible tend à alourdir la charge réelle de la dette et à relever 

de manière prématurée les taux d’intérêts réels, rendant 

l’accès au crédit plus difficile. 

1.2 Zone euro

• Une sortie de récession qui se confirme malgré un 
recul de l’activité sur l’ensemble de l’année 2013

Le PIB de la zone euro a poursuivi sa progression modérée 

au cours de la deuxième partie d’année 2013 (respective-

ment 0,1 % et 0,3 % aux troisième et quatrième trimestres 

en glissement trimestriel8), dans la lancée de la sortie de 

récession amorcée au second trimestre. Néanmoins, la 

croissance sur l’ensemble de l’année 2013 est restée néga-

tive. Au total, le PIB de la zone euro a reculé de 0,4 %9 sur 

base annuelle. 

L’austérité budgétaire, les taux de chômage élevés ainsi 

que les conditions d’accès au crédit restées difficiles10 dans 

certains États membres ont continué à peser sur les inves-

tissements et la consommation finale, ce qui a entamé le 

potentiel de reprise en 2013.

• Analyse par composante du PIB

Le dernier trimestre 2013  se démarque des précédents 

par une croissance positive de toutes les composantes de 

la demande en glissement annuel, avec plus ou moins de 

vigueur. En ce qui concerne la demande intérieure, les 

dépenses publiques ont augmenté de 0,4 % et ont contri-

bué à la variation du PIB11 à hauteur de 0,1 pp. Viennent 

ensuite la consommation des ménages, qui a cru de 0,3 % 

après huit trimestres consécutifs de croissance négative et 

contribué à hauteur de 0,2 pp à la variation du PIB, signe 

d’une modération progressive de la consolidation budgé-

taire et du relèvement de la confiance des ménages. Les 

investissements ont également augmenté de 0,1  %. Cette 

croissance légèrement positive met fin à une baisse conti-

nue des investissements en zone euro depuis sept tri-

mestres consécutifs en glissement annuel. Les perspectives 

positives découlant de l’amélioration du commerce exté-

rieur (et partant des débouchés pour les entreprises) ainsi 

que le renforcement progressif du taux d’utilisation des 

capacités, ont permis de sortir en fin d’année de la spirale 

négative entourant les investissements.

Concernant la demande extérieure pour le dernier tri-

mestre en glissement annuel, les exportations ont forte-

ment progressé (2,6 %) par rapport aux trimestres précé-

dents12. Les importations ont, quant à elles, augmenté de 

1,9  %, menant à une contribution totale de la demande 

extérieure de 0,4 pp à la variation du PIB. C’est donc prin-

cipalement le dynamisme du commerce extérieur qui a 

soutenu l’activité économique au dernier trimestre 2013.

• Analyse par branche d’activité

Dans le contexte d’amélioration de la situation conjonctu-

relle internationale au cours des derniers mois de l’année, 

on constate une croissance positive de la valeur ajoutée 

dans les branches d’activité industrielles au quatrième tri-

mestre (1,6 % en glissement annuel contre un taux moyen 

de -1,1  % sur les trois premiers trimestres) et dans les 

branches directement liées (commerce de gros, transport) 

qui sont généralement fortement sensibles à la conjonc-

ture. La valeur ajoutée dans la construction a, quant à 

elle, chuté de 1,5  % au quatrième trimestre. Concernant 

les services avancés à la production13, moins sensibles au 

cycle conjoncturel, on observe des tendances différentes en 

fonction des branches. Ainsi, la branche de l’Information 

et communication a enregistré une croissance négative de 

la valeur ajoutée (-1,4 %) alors que les Activités spécialisées 

et de services de soutien ont crû de 2,1 %.

8 Voir glossaire.
9 Pour rappel en 2012, celui-ci avait reculé de 0,7 %.
10 Du fait notamment de volumes importants de créances douteuses dans certains pays.
11 Le PIB a évolué de 0,5 % en glissement annuel au quatrième trimestre.
12 Respectivement 0,1 %, 1,5 % et 0,8 % aux trois premiers trimestres 2013.
13 Voir glossaire.

ed_FR_403561int_BAT.indd   7ed_FR_403561int_BAT.indd   7 15/04/14   13:2015/04/14   13:20



1  • LE BAROMÈTRE CONJONCTUREL DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

Contexte macroéconomique8

• Analyse par pays

L’amélioration de la situation économique s’est produite 

dans l’ensemble des pays de la zone euro. Néanmoins, on 

constate toujours un décalage entre les pays du cœur de 

la zone tels que l’Allemagne (croissance de 1,4 % au qua-

trième trimestre en glissement annuel), la Belgique (1,0%), 

la France (0,8 %) et les Pays-Bas (0,7 %) et les pays périphé-

riques comme l’Espagne (-0,2 %), l’Italie (-0,8 %) ou encore 

la Grèce (-2,6 %). Ces derniers conservent en effet des taux 

de croissance négatifs, en glissement annuel, à l’exception 

du Portugal qui a bénéficié d’une nette progression de la 

consommation privée et des exportations au dernier tri-

mestre. Cependant, en moyenne, la différence entre les 

taux de croissance des pays du cœur de la zone euro et des 

pays périphériques tend à se réduire, signe d’une stabilisa-

tion progressive de ces derniers. 

• Inflation et taux de change

L’inflation n’a cessé de diminuer (graphique 2) au sein de 

la zone euro au cours de l’année. Ainsi, elle est passée de 

1,9 % en moyenne au premier trimestre à 0,8 % au qua-

trième trimestre. Sur l’ensemble de l’année, elle s’est éta-

blie à 1,4 %, contre 2,5 % en 2012. Cette baisse s’explique 

d’une part par la stabilisation du prix du pétrole en seconde 

partie d’année, avec un baril valant en moyenne 110 dol-

lars sur les six derniers mois, et d’autre part par la baisse 

de prix de plusieurs matières premières importantes sur 

l’ensemble de l’année, notamment certains métaux tels que 

l’or ou l’argent mais également des denrées alimentaires 

comme le sucre ou le blé.

Le taux de change euro/dollar a, quant à lui, continué de 

s’apprécier depuis juillet 2013 pour atteindre 1,37$ en jan-

vier 2014.

• Un chômage élevé

Le taux de chômage de la zone euro s’est établi à 12,1 % en 

moyenne annuelle sur 2013, soit le taux historiquement le 

plus élevé. Ce taux agrégé cache toutefois une forte hétéro-

généité au sein des États membres. L’Allemagne enregistre 

par exemple au dernier trimestre un taux de chômage de 

5,1 % alors que l’Espagne voit son taux de chômage culmi-

ner à 26,1  %. Néanmoins, ces taux extrêmement élevés 

dans les pays de la périphérie ont baissé au dernier tri-

mestre, signe d’un arrêt de la détérioration de la situation 

sur le marché du travail dans ces pays. Ainsi, le taux de 

chômage a reculé de 0,4 pp en Espagne par rapport au tri-

mestre précédent et de 0,6 pp au Portugal.

• La confiance se renforce

Malgré une courte période de doute en novembre dernier 

concernant les perspectives de croissance et de taux de chô-

mage en zone euro, l’indice de confiance des ménages (gra-

phique 3) a continué à progresser au cours de la seconde 

partie d’année 2013, corroborant les chiffres positifs en 

matière de dépenses de consommation privée au cours du 

dernier trimestre. L’indice est par ailleurs passé au-dessus 

de la moyenne de long terme en janvier et février 2014, lais-

sant présager une poursuite de la reprise de la consomma-

tion privée en 2014.

GRAPHIQUE 2 : Cours du pétrole et taux de change 
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GRAPHIQUE 3 : Enquête sur la conjoncture auprès 

des entreprises et des consommateurs, zone euro, 

2009-2014 (solde de réponses, centré réduit)
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L’indicateur de confiance des chefs d’entreprise européens 

a également progressé en seconde partie d’année, sensible 

aux perspectives positives de reprise de l’activité et du 

commerce extérieur, dans un contexte d’apaisement des 

tensions concernant les dettes souveraines. Celui-ci a éga-

lement légèrement dépassé sa moyenne de long terme en 

janvier et février 2014. 

• Reprise modérée en 2014 

En 2014, le PIB de la zone euro devrait afficher une crois-

sance positive de 1,2  % selon les dernières prévisions de 

la Commission Européenne (Février 2014). Cette reprise 

modérée14  s’inscrit dans le contexte d’accélération de la 

croissance économique mondiale et devrait se manifester 

dans la quasi-totalité des pays de la zone15  bien qu’avec 

des intensités différentes étant donné que certains États 

membres (en particulier de la périphérie) sont toujours 

confrontés à des niveaux d’endettement et de chômage éle-

vés ainsi qu’à des conditions d’accès au crédit relativement 

difficiles. 

Néanmoins, la demande intérieure devrait progressive-

ment se renforcer dans l’ensemble des pays suite notam-

ment à un relâchement des politiques budgétaires, à 

une reprise progressive des dépenses de consommation 

publique et privée et à une reprise de l’investissement 

(notamment d’équipements) suites aux perspectives favo-

rables découlant de la situation de l’économie mondiale. 

Les taux de chômage resteront, quant à eux, élevés en zone 

euro car, bien que positives, les perspectives de croissance 

pour 2014 restent trop faibles afin de résorber les déséqui-

libres majeurs actuellement présents sur le marché du tra-

vail.

1.3 Belgique

TABLEAU 2 : Chiffres-clés pour la Belgique

2013 2014

I II III IV Total Total (p)

Taux de croissance du PIB en volume (1) (2) (%) 0,0 0,2 0,3 0,5 0,2 1,4

Taux de croissance des composantes du PIB en volume (1) (2) (%)

Dépenses de consommation finale des particuliers 0,4 0,3 0,5 0,6 0,7 1,3

Dépenses de consommation finale des pouvoirs publics 0,0 0,0 0,0 0,0 0,7 0,8

Formation brute de capital -1,6 0,0 0,5 0,8 -2,5 1,3

Exportation de biens et services -0,8 3,1 1,4 -0,4 1,8 3,0

Importation de biens et services -0,7 2,8 1,0 -0,6 1,0 2,8

Marché du travail (1) (2) (%)

Taux de croissance de l’emploi intérieur -0,2 -0,2 0,1 0,1 -0,2 0,3

Taux de chômage (définition standardisée Eurostat) (%) 8,3 8,4 8,4 8,5 8,5 8,4

Inflation (2) (3) (%) 1,4 1,2 1,4 0,9 1,2 0,8

(1) Glissement trimestriel pour les données trimestrielles hormis pour le taux de chômage qui est une moyenne sur le trimestre.

(2) Les chiffres pour 2013 sont issus des données de la BNB. Les chiffres estimés pour 2014 sont quant à eux issus du Budget économique du Bureau fédéral 

du Plan de février 2014. Il est à noter que ces prévisions ont été établies avant la sortie des chiffres définitifs de la BNB pour 2013.

(3) Variation par rapport à la période correspondante de l’année précédente.

(p) estimations

Sources : BNB, BfP

• Activité économique

L’activité économique belge, mesurée par le PIB, a pro-

gressé de 0,2 % en 2013 (tableau 2) alors qu’en 2012, celle-

ci avait subi un léger recul de 0,1 %. L’activité a progressé 

de manière continue sur l’ensemble de l’année, clôturant 

2013  avec un taux de croissance de 0,5  % au quatrième 

trimestre en glissement trimestriel, soit la performance de 

croissance la plus élevée depuis le premier trimestre 2011.

L’évolution de l’activité économique en Belgique s’inscrit 

donc dans le contexte économique international et euro-

14 En moyenne sur les cinq années antérieures à la crise (2009), la croissance s’est établie à 2,1 %.
15 Selon la Commission européenne, seuls le Portugal (-0,1 %) et Chypre (-4,8 %) devraient encore faire face à un recul de leur activité en 2014.
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péen qui s’est sensiblement amélioré en fin d’année. Le 

taux de croissance de l’activité belge est resté supérieur à 

celui de la moyenne de la zone euro grâce notamment à 

une croissance plus importante des dépenses de consom-

mation publique et privée16, et reste cette année encore 

dans le peloton de tête des pays de la zone avec notamment 

l’Allemagne qui affiche une croissance de 0,4 % en 2013. 

• Analyse par composante du PIB

À l’analyse du tableau 2 qui décompose le PIB selon l’ap-

proche dépenses, on constate au niveau de la demande 

intérieure que la consommation des ménages s’est renfor-

cée légèrement en seconde partie d’année, augmentant au 

total de 0,7  % en 2013, ce qui contraste avec le recul de 

0,3 % observé en 2012. Les dépenses des pouvoirs publics 

ont également évolué positivement de 0,7 %. 

On observe également un renforcement en fin d’année des 

investissements, provenant principalement des entreprises, 

dont la croissance a atteint 0,8 % en glissement trimestriel 

au quatrième trimestre17. Les perspectives positives concer-

nant l’activité ont donc, comme au niveau européen, joué 

sur les investissements qui se sont sensiblement redressés 

en seconde partie d’année.

Toutefois, ceux-ci ont globalement subi une baisse de 

2,5  % en 2013. Ce résultat provient en grande partie de 

la baisse de l’investissement des ménages en logements et 

des administrations publiques de respectivement 3,8 % et 

11,9 % ; baisse qui a principalement été concentrée au pre-

mier trimestre.

L’analyse des composantes de la demande extérieure 

montre que les exportations ont crû en 2013 à hauteur de 

1,8 % bien qu’elles aient subi un léger recul de 0,4 % en glis-

sement trimestriel au dernier trimestre. Les importations 

ont, quant à elles, augmenté de 1,0  %, résultant en une 

contribution de la demande extérieure de 0,7 pp à la varia-

tion de PIB. Tout comme la consommation des ménages, 

le dynamisme du commerce extérieur a également soutenu 

l’activité économique en 2013 en Belgique.

• Analyse par branche d’activité

Malgré une progression de 0,2 % au quatrième trimestre 

en glissement annuel, après dix trimestres consécutive-

ment négatifs, la valeur ajoutée dans l’industrie enregistre 

un recul de 1,2 % sur l’ensemble de l’année 201318. La légère 

reprise dans l’industrie observée en zone euro s’est égale-

ment manifestée en Belgique au cours du dernier trimestre 

bien que celle-ci n’ait pas suffi à compenser les reculs suc-

cessifs antérieurs.

La valeur ajoutée a reculé de 1,6 % dans la branche de la 

Construction en 2013  bien que celle-ci ait néanmoins 

progressé de 0,3  % au dernier trimestre en glissement 

trimestriel. Ceci est dû aux mauvais résultats enregistrés 

en première partie d’année à cause des conditions clima-

tiques défavorables et de la baisse des investissements des 

ménages en logements. 

Les services ont, quant à eux, progressé dans leur ensemble 

de 0,6 % en 2013. Mais alors que la valeur ajoutée dans les 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques a stagné 

sur l’ensemble de l’année, les activités relatives à la Santé 

humaine et à l’action sociale ont vu leur valeur ajoutée aug-

menter de 2,1 %.

• Inflation 

L’inflation a été en moyenne de 1,2 % sur l’année 2013, soit 

le taux le plus faible observé depuis 2009. En 2012, celle-ci 

était de 2,6 %. Cette baisse fait suite à la chute du prix de 

l’énergie, notamment du gaz (-8,5 %) et des combustibles 

liquides (-5,8 %) et dans une moindre mesure à la baisse 

des prix concernant les équipements et les services de télé-

phonie (-4,2 %) par rapport à l’année précédente.

• Contraction de l’emploi

La reprise de l’activité économique observée depuis trois 

trimestres se reflète depuis peu sur le marché du travail 

belge. Après six trimestres consécutifs de recul ou de sta-

gnation, l’emploi en Belgique a enfin connu une légère 

croissance en glissement trimestriel aux troisième et qua-

trième trimestres 2013  de 0,1  %. Cet accroissement est 

cependant loin d’être suffisant pour compenser les pertes 

nettes enregistrées au cours des deux trimestres précédents, 

caractérisés par des contractions particulièrement fortes de 

l’emploi (-0,2  % en moyenne en glissement trimestriel). 

Au total, l’emploi aurait baissé de près de 11 000 unités en 

moyenne annuelle sur l’année 2013, soit une contraction 

de 0,2 %, à peu près équivalente à celle qu’il a connu lors de 

la première vague de récession de 2009.

Toujours en moyenne sur l’année 2013, la baisse de l’em-

ploi aura été particulièrement sévère dans l’Industrie 

manufacturière, plus sensible aux fluctuations conjonctu-

relles (2,2 %), même si les branches de l’Agriculture et de 

la Construction n’ont pas non plus été épargnées (respecti-

vement 1,7 % et 1,5 %). De plus, contrairement à ce qu’on 

avait pu observer en 2012, les créations d’emplois dans les 

services n’ont pas été suffisantes que pour compenser les 

pertes dans les autres branches. Le secteur des services aux 

16 Malgré une croissance modeste du revenu disponible réel des particuliers de 0,5 %, contre 1,2 % en 2012.
17 Contre un recul de 1,6 % au premier trimestre 2013.
18 En 2012, ce recul s’est élevé à -2,4 %.

ed_FR_403561int_BAT.indd   10ed_FR_403561int_BAT.indd   10 15/04/14   13:2015/04/14   13:20



 LE BAROMÈTRE CONJONCTUREL DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE • 1

Contexte macroéconomique 11

entreprises a en effet été peu dynamique en termes d’effec-

tifs sur cette année 2013 (+0,5 % contre +1,6 % en 2012) et 

l’emploi s’est par ailleurs contracté dans les branches du 

Commerce, transport et horeca (-0,9 %) et dans l’Informa-

tion et la communication (-0,5 %). On notera également 

que la branche Administration publique et Enseignement 

a, elle aussi, été touchée, dans un contexte de consolidation 

budgétaire à différents niveaux de pouvoir (-0,1 %). 

• Indicateurs de confiance en hausse

Les indicateurs de confiance des consommateurs et des 

entreprises (graphique  4) n’ont cessé de progresser en 

seconde partie de l’année 2013  ainsi que durant les pre-

miers mois de 2014. Depuis octobre dernier, l’indice de 

confiance des consommateurs est même passé au-dessus 

de sa moyenne de long terme, ce qui n’était plus arrivé 

depuis août 2011. Les perspectives concernant l’évolu-

tion du chômage et la situation financière des ménages se 

sont largement améliorées depuis mi-2013, contribuant de 

manière substantielle au regain de confiance des ménages. 

Ce dernier s’est traduit par une croissance continue des 

dépenses de consommation des particuliers, qui a large-

ment contribué au maintien de l’activité en 201319.

L’indicateur de confiance des entreprises est également 

passé au-dessus de sa moyenne de long terme, ce qui n’était 

plus arrivé depuis juillet 2011, suite aux perspectives écono-

miques belges de plus en plus favorables dans un contexte 

d’amélioration de l’activité économique internationale. 

Ce regain de confiance s’est fait ressentir notamment au 

travers de la reprise des investissements des entreprises au 

dernier trimestre 2013. 

• Perspectives économiques

La croissance économique devrait s’établir à 1,4  % en 

2014  (Bureau Fédéral du Plan, Février 2014). La reprise 

devrait être largement soutenue par la demande intérieure 

avec notamment un renforcement de la consommation 

privée et un retour de croissance des investissements dans 

un contexte de perspectives d’expansion favorable de la 

demande et de hausse du taux d’utilisation des capacités 

de production.

La demande extérieure devrait également contribuer 

de manière positive à la croissance en 2014 à hauteur de 

0,2 pp, grâce à un regain de dynamisme des exportations, 

suite notamment à la reprise de l’activité économique des 

principaux partenaires commerciaux de la Belgique.

Au niveau de l’emploi, le redressement observé au second 

semestre 2013  devrait se poursuivre tout doucement en 

2014 dans un contexte de reprise modérée de l’activité éco-

nomique. Selon les dernières projections du Bureau fédéral 

du Plan, à peine 13 000 emplois seraient créés en moyenne 

sur cette année. Il s’agit d’une croissance très modeste 

comparée à l’historique de la série . Le taux de chômage au 

sens du BIT20 devrait quant à lui se stabiliser à 8,4 %, après 

cinq années d’augmentation quasi continue. 

GRAPHIQUE 4 : Enquêtes sur la conjoncture auprès 

des entreprises et des consommateurs, Belgique, 

2009-2014 (solde de réponses, centré réduit)
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19 Voir « analyse par composantes du PIB ».
20 Voir glossaire.
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2. Conjoncture à Bruxelles

2.1 Activité économique

TABLEAU 3 : Évolution de la valeur ajoutée en volume dans les principales branches d’activité en 2012

Poids dans la 

valeur ajoutée 

totale

(en %)

Croissance 

en volume 

(en %)

Contribution à 

la croissance 

(en pp)

Contribution 

au différentiel 

avec le 

Royaume 

(en pp)

Dont structure 

(en pp)

Dont efficacité 

(en pp)

Agriculture, sylviculture et pêche 

et industrie extractive (A, B)
0,0 -5,3 0,0 -0,01 -0,01 0,00

Industrie manufacturière (C) 3,0 -6,0 -0,2 0,12 0,20 -0,08

Production et distribution d'électricité, 

gaz, vapeur, air conditionné et eau, 

gestion des déchets et dépollution 

(D, E)

4,1 -2,7 -0,1 -0,03 -0,05 0,02

Construction (F) 2,8 2,9 0,1 0,02 -0,03 0,05

Commerce de gros et de détail (G) 9,5 -2,6 -0,3 -0,10 0,03 -0,14

Transports et entreposage (H) 5,2 3,4 0,2 0,22 0,01 0,21

Hôtels et restaurants (I) 1,9 1,2 0,0 0,03 0,00 0,03

Information et communication (J) 7,5 -0,1 0,0 -0,02 -0,01 0,00

Activités financières et d'assurance (K) 19,0 -1,3 -0,2 -0,22 -0,05 -0,18

Activités immobilières (L) 6,3 0,1 0,0 0,04 0,01 0,03

Activités spécialisées, scientifiques 

et techniques et activités de services 

administratifs et de soutien (M, N)

13,1 -1,6 -0,2 -0,20 -0,01 -0,19

Administration publique (O) 12,8 2,3 0,3 0,18 0,08 0,10

Enseignement (P) 6,0 1,4 0,1 0,03 -0,01 0,03

Santé humaine et action sociale (Q) 5,4 2,4 0,1 -0,07 -0,06 -0,01

Autres activités de services (R, S, T) 3,4 1,3 0,0 0,03 0,01 0,01

Total 100,0 -0,2 -0,2 -0,00 0,11 -0,11

pp : point de pourcentage

Source : ICN - calculs IBSA

• Les dernières données de la comptabilité 
régionale

L’Institut des Comptes Nationaux (ICN) a publié le 31 jan-

vier 2014 les nouveaux chiffres de la comptabilité régionale 

portant sur l’année 2012 ainsi qu’une révision des données 

relatives à l’année 2011. 

Révision de 2011

L’analyse des chiffres révisés pour 2011 fait apparaître une 

croissance légèrement plus importante de la valeur ajoutée 

en volume pour Bruxelles. Celle-ci s’est finalement élevée 

à 1,5  % alors qu’elle avait été précédemment annoncée à 

1,4 % sur base des chiffres provisoires de l’ICN commentés 

dans le Baromètre d’avril 2013. Il est à noter qu’en Flandre, 

cette révision s’est également faite à la hausse en passant de 

2,3 % à 2,8 %. En Wallonie en revanche, la croissance a été 

fortement revue à la baisse en passant de 2,3 % à 0,9 %. Au 

niveau du Royaume, la croissance est restée inchangée et 

s’est établie à 2,1 %. Ces révisions, tantôt marginales, tantôt 

importantes, rappellent que les chiffres présentés pour l’an-

née t-221 restent provisoires et que leur interprétation, bien 

qu’en général correcte au niveau des spécificités sectorielles, 

doit être soumise à une certaine prudence.

21 Par rapport à l’année de publication des chiffres de la comptabilité régionale.
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Les données de 2012

En 2012, l’activité économique en Région bruxelloise a enre-

gistré une croissance légèrement négative de la valeur ajou-

tée de -0,2 %, soit une croissance identique à celle au niveau 

national. Cette évolution avait été anticipée et commentée sur 

base de l’indicateur synthétique et de l’indicateur de retourne-

ment de l’IBSA22. Le premier témoignait d’une évolution sous 

la moyenne de long terme relativement stable tout au long de 

l’année 2012, hormis une baisse plus significative lors du troi-

sième trimestre. L’indicateur de retournement avait également 

confirmé cette baisse d’activité au troisième trimestre ainsi que 

l’incertitude entourant la conjoncture lors des deux premiers 

mois de l’année.

Le tableau 3 reprend l’évolution entre 2011 et 2012 de la valeur 

ajoutée en volume ventilée par branche d’activité. Il donne 

notamment la contribution des différentes branches à la varia-

tion de la valeur ajoutée brute totale mesurée en volume. À l’ana-

lyse du tableau, il ressort qu’en 2012, les branches d’activités de 

l’Administration publique (0,3 pp), de l’Enseignement (0,1 pp) 

et de la Santé humaine et action sociale (0,1 pp) ont contribué 

positivement à la croissance à Bruxelles. Ces branches, de par 

leur nature moins dépendantes de cycle conjoncturel, ont donc 

été relativement épargnées. De plus, la croissance des dépenses 

publiques est restée positive en 201223. On note également une 

contribution positive à la croissance de la branche du Transport 

et entreposage, dont la situation conjoncturelle était particuliè-

rement favorable lors de la première partie de l’année, ainsi que 

de la branche de la construction (0,1 pp).

En revanche, la branche de l’industrie manufacturière (-0,2 pp), 

le commerce de gros et de détail (-0.3 pp) ainsi que les activités 

financières et d’assurances (-0,2 pp) et les activités spécialisées 

scientifiques et techniques (-0,2 pp) ont contribué négativement 

à la croissance à Bruxelles. Alors que les activités industrielles et 

liées, dans ce cas, le commerce de gros, ont subi rapidement les 

retombées du retournement conjoncturel international entamé 

à la mi-2011, c’est la situation de stagnation de l’activité pré-

sente depuis lors sur l’ensemble de l’année 2012 qui est respon-

sable du recul de l’activité dans les activités de services avancés 

à la production.

En 2012, le différentiel de croissance de la valeur ajoutée en 

volume entre la Région bruxelloise et le Royaume est prati-

quement nul24  (tableau  3). La méthode shift-share25  permet 

de décomposer cet écart de croissance et de l’attribuer soit à 

une différence de structure d’activité (effet structure) soit aux 

différences de performance des branches à structure d’activité 

constante (effet efficacité). Selon les résultats de cette analyse, 

le différentiel de croissance en défaveur de la Région provient 

d’un effet d’efficacité négatif (-0,11 pp) alors que l’effet de struc-

ture est resté positif (0,11 pp) en 2012.

L’analyse en détail de l’effet de structure indique que ce sont 

les poids spécifiques26  des branches Industrie manufacturière 

et Administration publique qui ont permis à Bruxelles de se 

maintenir par rapport au Royaume en 2012, avec un effet de 

structure de positif par rapport à la Belgique. Les raisons sont 

par contre différentes en fonction de la branche analysée. En 

effet, concernant l’Industrie manufacturière, c’est principale-

ment la faible représentation de cette branche à Bruxelles qui 

a engendré une contribution au différentiel avec le Royaume 

positive (0,12 pp), l’activité dans l’industrie ayant reculé aussi 

bien au niveau bruxellois qu’au niveau national. En revanche, 

l’activité dans l’Administration publique a, quant à elle, évolué 

à la hausse aussi bien à Bruxelles qu’au niveau du Royaume 

mais la forte représentation de cette branche dans la Capitale 

lui a permis de contribuer positivement au différentiel avec le 

Royaume à hauteur de 0,18 pp.

En ce qui concerne l’effet d’efficacité, celui-ci apparaît négatif, 

ce qui peut être interprété comme une moins bonne perfor-

mance relative des différentes branches d’activité au sein de la 

Région par rapport au niveau national. Ce sont majoritairement 

les branches relatives aux Activités financières et d’assurance 

ainsi que celle relative aux Activités spécialisées, scientifiques 

et techniques qui ont affiché une performance plus faible qu’au 

niveau national résultant en une contribution négative au diffé-

rentiel avec le Royaume de -0,22 pp. Dans une moindre mesure, 

la branche de l’Industrie manufacturière et du Commerce de 

gros et de détail ont également affiché des performances moins 

élevées que le Royaume.

Les résultats de l’analyse shift-share permettent d’éclairer l’évo-

lution de l’activité économique en Région bruxelloise en 2012. 

Bruxelles a globalement affiché de moins bonnes performances 

sur l’année, particulièrement dans les branches d’activité de ser-

vices avancés, fortement représentés dans la Capitale. Bien que 

ce type d’activités ait tendance à être moins sensible au cycle 

conjoncturel, cette résilience disparaît lors d’une stagnation glo-

bale prolongée de l’activité comme celle débutée en mi-201127. 

De plus, dans ces cas de sensibilité à une mauvaise négative 

durable, ce type de branches d’activités réagit généralement 

avec du retard. En 2012, celles-ci ont donc finalement ressenti 

les effets de la situation conjoncturelle négative débutée l’année 

antérieure, entrainant une perte de performance par rapport 

au Royaume. La structure d’activité de la Région, tantôt grâce 

à une représentativité moins importante des branches comme 

celle de l’industrie manufacturière ou tantôt grâce à une plus 

forte représentativité, comme c’est le cas pour l’Administration 

publique, a quant à elle permis à Bruxelles de contrebalancer la 

mauvaise performance relative dans les services avancés, résul-

tant en une contribution au différentiel avec le Royaume proche 

de zéro en 2012.

22 Voir glossaire.
23 1,4 % au niveau national.
24 0,0016 pp.
25 Voir glossaire.
26 Voir tableau 4.
27 Ni lors d’un choc tel que celui de 2009.
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TABLEAU 4 : Structure de la valeur ajoutée en 2012, Région de Bruxelles-Capitale, à prix courants

Poids dans la valeur ajoutée 

(en %)

Activités financières (K) 19

Administration publique et enseignement (O, P) 19

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs 

et de soutien (M, N)
13

Commerce de gros et de détail (G)    9

Information et communication (J)    8

Activités immobilières (L) 6

Transport et entreposage (H)    5

Santé et action sociale (Q) 5

Production et distribution d’électricité, de gaz et d’eau (D, E) 4

Autres activités de services (R, S, T) 3

Industrie manufacturière (C)    3

Construction (F)    3

Hôtels et restaurants (I)    2

Agriculture, sylviculture et pêche et industrie extractive (A, B)    0

Total 100

En bleu : branches spécifiquement abordées dans notre analyse conjoncturelle.

Source : BNB

• Structure de l’activité économique bruxelloise

La structure de l’activité économique bruxelloise (tableau 4) 

est dominée par les branches Activités financières et Admi-

nistrations publiques et éducation, avec 19 % de part dans 

la valeur ajoutée en 2012  pour chacune d’entre elles. La 

branche Activités spécialisées, scientifiques et techniques 

et services administratifs et de soutien représente quant à 

elle 13 % de la valeur ajoutée totale. En bas du tableau, si 

l’on somme la part de l’Industrie manufacturière et celle de 

la Construction, on arrive seulement à un total de 6 %. Les 

lignes bleutées du tableau 4 sont les branches qui font l’ob-

jet d’une analyse plus détaillée dans le présent Baromètre. 

Le choix s’est basé d’une part sur la prépondérance de ces 

branches à Bruxelles et d’autre part sur leur caractère plus 

ou moins sensible à la conjoncture.

• Analyse de la conjoncture récente

L’indicateur synthétique de conjoncture28  de la Région 

(graphique  5) a poursuivi progressivement sa remon-

tée entamée au printemps 2013. Il est ensuite légèrement 

retombé en février, atteignant néanmoins une valeur qu’il 

n’avait plus franchie depuis octobre 2011. Il apparait dès 

lors que la situation conjoncturelle à Bruxelles s’est amé-

liorée au cours de la seconde partie de l’année 2013 bien 

que les valeurs de l’indicateur synthétique soient restées en 

deçà de leur moyenne de long terme.

28 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 5 : Indicateur synthétique conjoncturel 

(sur base de données centrées et réduites)
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L’indicateur de retournement29 (graphique 6) est en accord 

avec cette interprétation qui indique en seconde par-

tie d’année un régime positif de la conjoncture jusqu’en 

février 2014 malgré un léger passage à vide en novembre 

dernier. Cette situation contraste avec une première partie 

d’année où l’indicateur est passé en régime neutre à trois 

reprises, témoin d’une situation conjoncturelle fragile.

L’évolution de la conjoncture à Bruxelles apparaît ainsi en 

phase avec le contexte conjoncturel belge et international 

avec une légère reprise qui semble se profiler au cours des 

derniers mois de 2013 après une mauvaise première partie 

d’année.

L’analyse des données relatives aux chiffres d’affaires dans 

différentes branches d’activité reprise plus en détail dans 

la section suivante montre que les branches d’activité rela-

tives à la production industrielle et aux services directe-

ment liés ont suivi l’environnement conjoncturel national 

et international, avec une légère amélioration des données 

de chiffres d’affaires dans l’Industrie manufacturière ainsi 

que dans la branche relative au Transport et à l’entrepo-

sage et dans une moindre mesure du Commerce de gros 

au cours des derniers mois de 201330 (voir point suivant). 

Plutôt que d’un redressement net de l’activité, il faut par-

ler d’un arrêt de la dégradation de la situation dans ces 

branches d’activité avec une pente du cycle conjoncturel 

qui tend à s’inverser, laissant présager une amélioration 

dans les mois à venir. Néanmoins, la situation est restée 

négative tout au long de l’année.

Les branches relatives aux services avancés à la production, 

qui sont en général moins sensibles au cycle conjoncturel 

et qui réagissent avec un certain retard, ne montrent pas 

de redressement particulier au cours de la seconde par-

tie d’année. Ainsi, les branches de l’Information et de la 

communication et des Activités spécialisés, scientifiques 

et techniques, sont restées en situation conjoncturelle 

négative en fin d’année. Le contexte conjoncturel morose 

très étendu dans le temps, comme ce fut le cas entre mi 

2011 et mi 2013, est parvenu à atteindre la croissance dans 

ces branches d’activité, entrainant une situation conjonc-

turelle négative depuis fin 2012, qui n’a pas encore ressenti 

la légère amélioration de la conjoncture des derniers mois.

L’activité dans les branches de la Construction et du Com-

merce de détail a par ailleurs évolué à la hausse en seconde 

partie d’année. Pour la première, cela s’explique par l’amé-

lioration des conditions climatiques par rapport au début 

2013 ainsi que par la reprise des investissements en loge-

ments. Pour le Commerce de détail, cette reprise trouve ses 

sources dans le regain de confiance des ménages ainsi que 

dans l’arrêt progressif de la dégradation du marché du tra-

vail bruxellois en seconde partie d’année (voir section 2.2).

• Analyse par branche d’activité

Comme expliqué dans le précédent Baromètre conjonctu-

rel, dans le contexte de stagnation globale de l’activité éco-

nomique depuis le milieu de l’année 2011, l’interprétation 

des outils standards utilisés pour analyser la conjoncture 

doit être circonspecte. En effet, ceux-ci se réfèrent à la ten-

dance de long terme de la croissance économique pour 

déduire des variations par rapport à celle-ci et définissent 

de la sorte le cycle conjoncturel. Or, ces deux dernières 

années, la croissance moyenne a été proche de zéro, loin de 

la croissance tendancielle plus proche de 2 % par an. Ceci 

tend à accentuer pour la période qui nous intéresse les épi-

sodes de baisse de conjoncture dans les graphiques usuels. 

Si les indications qualitatives quant à l’état conjoncturel 

de l’activité économique bruxelloise demeurent fiables, 

l’ampleur des variations ne doit pas être interprétée direc-

tement. Les commentaires associés permettent au lecteur 

de mieux apprécier la mesure relative de ces mouvements 

et leur signification pour l’évolution de la conjoncture éco-

nomique. Le retour à une trajectoire de croissance plus 

marquée permettra à terme de corriger les évolutions ten-

dancielles sur cette période, pour redonner aux analyses 

graphiques leur entière validité numérique. 

GRAPHIQUE 6 : Indicateur de retournement 

conjoncturel

Source : IBSA
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29 Voir glossaire.
30 La dernière donnée disponible au moment de la rédaction du présent Baromètre étant novembre 2013.
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 – Production industrielle et services directement liés

Industrie

La situation conjoncturelle de la production industrielle 

nationale (graphique  7) a continué à s’améliorer en 

seconde partie d’année, se rapprochant petit à petit de sa 

tendance de long terme bien qu’en décembre 201331 on se 

trouve toujours en conjoncture négative. Au niveau des 

types de biens produits, l’indice de production des biens de 

consommation, moins sensible aux variations conjonctu-

relles, s’est redressé au cours des deux derniers trimestres 

alors qu’il a fallu attendre le quatrième trimestre pour 

que l’indice de la production de biens intermédiaires et 

d’équipements affiche une croissance légèrement positive 

conformément au renforcement de la situation conjonctu-

relle32 au cours des derniers mois.

Le chiffre d’affaire dans l’industrie à Bruxelles (gra-

phique 8) s’est également légèrement renforcé au cours des 

derniers mois de l’année par rapport au début de l’année, 

comme en témoignent les données corrigées des valeurs 

saisonnières dans le graphique  correspondant. La situa-

tion conjoncturelle semble donc s’être stabilisée dans la 

branche industrielle bruxelloise. Cette reprise cadre totale-

ment avec le contexte d’amélioration de la conjoncture au 

niveau supra-bruxellois.

Le chiffre d’affaires a augmenté le plus fortement dans les 

branches de production de biens à la consommation au 

cours des trois derniers mois disponibles33 par rapport aux 

trois mois précédents. Dans une moindre mesure, le chiffre 

d’affaires s’est également amélioré dans les branches de 

production de biens intermédiaires telles que l’industrie 

pharmaceutique et la métallurgie. Les branches produc-

trices de bien d’équipements ont également progressé, 

notamment grâce à un bon maintien de l’activité dans 

l’industrie automobile et plus particulièrement au niveau 

de production élevé d’Audi Forest.

Pour conclure, après une mauvaise première partie d’an-

née, des signes de reprise de l’activité manufacturière appa-

raissent aussi bien au niveau régional que national bien 

qu’elle ait débuté plus tôt dans l’année dans ce dernier. Les 

perspectives plus favorables pour les entreprises belges et 

bruxelloises concernant la demande extérieure adressée à 

la Belgique laissent à penser que la situation de l’industrie 

à Bruxelles devrait poursuivre son amélioration dans les 

mois à venir. 

GRAPHIQUE 7 : Évolution conjoncturelle de l’indice 

national de production, Industrie (2000=100)

Source : DGSIE – calculs IBSA

GRAPHIQUE 8 : Évolution conjoncturelle du chiffre 

d’affaires, Industrie, RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA
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31 Dernière donnée disponible au moment de la rédaction du présent Baromètre.
32 En particulier le renforcement progressif de la demande extérieure adressée à la Belgique par ses partenaires commerciaux principaux que 

sont l’Allemagne, la France et les Pays-Bas.
33 Il s’agit des mois de septembre, octobre et novembre 2013, à défaut du dernier trimestre complet.
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Construction

Le fléchissement observé en première partie d’année 

2013  suite aux conditions climatiques s’est inversé et la 

situation conjoncturelle dans la branche de la construc-

tion (graphique 9) a été très positive au cours du second 

semestre avec un niveau de chiffre d’affaires largement au-

dessus de la tendance de long terme, notamment à partir 

de septembre. Les conditions climatiques de fin d’année 

particulièrement favorables ainsi que la légère reprise des 

investissements en logements en seconde partie d’année 

ont contribué à la reprise de l’activité dans cette branche 

à Bruxelles.

La lecture des résultats d’enquêtes34, menées par la BNB, 

relatifs à l’évaluation des carnets d’ordres (graphique 10), 

en hausse depuis octobre 2013, vont de pair avec les bons 

résultats enregistrés sur cette même période du niveau du 

chiffre d’affaires. La courbe laisse aussi indiquer une aug-

mentation du volume d’activité dans la branche dans les 

mois à venir. Au niveau national, l’indicateur a continuel-

lement diminué au second semestre, mais une remontée 

semble s’amorcer au cours du mois de février 2014. L’indi-

cateur d’évaluation des carnets d’ordres dans la construc-

tion à Bruxelles est resté au-dessus de l’indicateur national, 

laissant présager un meilleur maintien de la branche au 

cours des prochains mois dans la Capitale.

Transport et entreposage

L’évolution de cette branche, fortement liée aux activités de 

production, et donc sensible au cycle conjoncturel, a suivi 

la même trajectoire que celle de l’industrie au cours de la 

seconde partie d’année 2013.

En effet, après avoir connu un mauvais premier trimestre 

suivi de résultats plutôt encourageants en avril et mai 2013, 

le chiffre d’affaires dans la branche du transport et de l’en-

treposage (graphique 11) a de nouveau chuté au cours des 

premiers mois de la seconde partie d’année. Cependant, 

celui-ci s’est ensuite amélioré comme en témoignent les 

données corrigées des valeurs saisonnières d’octobre et 

de novembre bien que la conjoncture soit restée négative 

en fin d’année. Cette évolution est en adéquation avec la 

situation conjoncturelle supra-bruxelloise, qui n’a connu 

d’amélioration qu’en fin d’année. Si la reprise se confirme 

en 2014, le chiffre d’affaires dans cette branche d’activité 

devrait lui aussi se rapprocher de sa moyenne de long 

terme au cours des prochains mois.

GRAPHIQUE 9 : Évolution conjoncturelle du chiffre 

d’affaires, Construction, RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA

GRAPHIQUE 10 : Évaluation des carnets d’ordres 

dans la construction, résultats d’enquêtes (solde de 

réponses, centré réduit, moyenne mobile à 3 mois)

Source : BNB – calculs IBSA

GRAPHIQUE 11 : Évolution conjoncturelle du 

chiffre d’affaires, Transports et Entreposage, 

RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA
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Commerce de gros

Tout comme la branche du transport et entreposage, l’évolu-

tion de la branche du commerce de gros (graphique 12) est 

fortement liée au cycle conjoncturel. C’est donc tout aussi 

naturellement que le chiffre d’affaires a évolué de manière 

assez similaire à celui de l’industrie, avec un léger redresse-

ment du cycle en seconde partie d’année malgré une situation 

conjoncturelle négative sur l’ensemble de 2013. Tout comme 

les autres branches de services directement liés à la produc-

tion, on s’attend à une reprise de l’activité en 2014.

Ce sentiment d’amélioration de la situation conjoncturelle 

dans la branche du commerce de gros au cours des prochains 

mois est également appuyée par les résultats relatifs aux pers-

pectives de demande dans le commerce (graphique 13), dont 

la courbe n’a cessé de grimper depuis septembre dernier aussi 

bien à Bruxelles qu’en Belgique. Ainsi, la courbe est parvenue 

en février 2014 un niveau qui n’avait plus été atteint depuis 

mai 2011 et situé largement au-dessus de sa moyenne de long 

terme.

 – Services avancés à la production

Les branches de services avancés ont la part la plus importante 

dans la valeur ajoutée à Bruxelles (46 % en 2012 contre 31 % en 

Flandre et 28 % en Wallonie) du fait notamment de la spécia-

lisation administrative et politique de premier plan de la Capi-

tale. L’activité économique régionale est donc plus nettement 

marquée par les évolutions dans cette branche.

Moins directement dépendantes de la production indus-

trielle, ces branches d’activité de services sont relativement 

moins sensibles à la conjoncture. Cependant, en cas d’épisode 

conjoncturel fortement négatif, comme la crise de 2009  ou 

en cas de contexte conjoncturel morose très étendu dans le 

temps, comme c’est le cas depuis mi-2011, les effets négatifs 

de l’environnement conjoncturel se propagent également de 

manière significative dans ces branches d’activités. C’est à cette 

dernière situation que nous sommes actuellement confrontés. 

Si des signes de début de reprise commencent à apparaître 

dans les branches d’activités liées à la production industrielle 

au cours de ces derniers mois, elles n’ont néanmoins pas 

encore fait leur apparition dans les branches des services avan-

cés, qui réagissent généralement avec un certain retard. 

Information et communication

Cette branche d’activité regroupe ce que l’on appelle géné-

ralement les activités relatives aux Technologies de l’Infor-

mation et de la Communication. Le chiffre d’affaires pour 

cette branche (graphique  14) est resté dans une phase de 

conjoncture négative au cours de la seconde partie de l’année 

2013 mais avec des données corrigées des valeurs saisonnières 

qui sont restées proches de la tendance de long terme, voire 

qui l’ont dépassée en septembre.

GRAPHIQUE 12 : Évolution conjoncturelle du chiffre 

d’affaires, Commerce de gros, RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA

GRAPHIQUE 13 : Perspectives de demande à trois 

mois dans le commerce, résultats d’enquêtes  

(solde de réponses, centré réduit, moyenne mobile 

à 3 mois)

Source : BNB – calculs IBSA

GRAPHIQUE 14 : Évolution conjoncturelle du 

chiffre d’affaires, Information et Communication, 

RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA
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Cette évolution fait suite au climat conjoncturel morose 

qui s’est installé depuis mi-2011 et qui a continué de pro-

duire des effets négatifs sur les activités de services avancés. 

Les activités liées aux TIC réagissent toutefois en général 

assez rapidement en cas de reprise nette de l’activité  ; si 

les signes de reprise venaient à se confirmer en 2014, cette 

branche devrait dès lors enregistrer à nouveau un niveau 

de chiffre d’affaires supérieur à son niveau de long terme.

Autres services non-financiers aux entreprises

Cette branche regroupe les activités de services spéciali-

sées, scientifiques et techniques et de services administra-

tif et de soutien. De par le statut de centre administratif et 

politique de la Région bruxelloise, il est normal que cette 

branche soit, en termes de part dans la valeur ajoutée, une 

des plus importantes de la Région de Bruxelles-Capitale 

(13 % en 2012).

Cette branche d’activité est de manière générale assez peu 

cyclique, avec des valeurs de chiffre d’affaires observées 

qui fluctuent à l’entour de leur tendance de long terme, 

sauf lors de phases de crise ou lors de phase de morosité 

conjoncturelle prolongée (graphique  15). Tout comme 

pour les activités liées à l’information et la communication, 

on remarque une prolongation de la chute d’activité amor-

cée mi-2012, sans signe révélateur d’une reprise forte dans 

la branche en fin d’année, du fait de la réaction différée de 

ces branches à la conjoncture supra-bruxelloise.

Depuis octobre, l’indicateur relatif aux perspectives d’acti-

vité dans les services issues des enquêtes auprès des entre-

prises (graphique 16) est repassé au-delà de sa moyenne de 

long terme mais n’a cessé de diminuer depuis lors jusqu’en 

février 2014 n’incitant pas à prévoir une reprise immédiate 

de l’activité dans cette branche des services. On doit plutôt 

s’attendre à une stagnation de ces activités dans les mois à 

venir, le retour à la croissance ne se faisant qu’après une 

reprise confirmée des activités de production, probable-

ment au cours de la seconde partie de l’année 2014.

Services financiers

La situation de Bruxelles est bien spécifique au sein du 

Royaume en ce qui concerne les services financiers. Non 

seulement la concentration de ce type d’activités y est plus 

grande, mais elle est également de nature différente. En 

effet, la présence de sièges centraux ou régionaux de grands 

établissements amène des activités de banque de gros et 

d’investissement dont les caractéristiques sont éloignées de 

l’activité commerciale et de détail prévalant sur le reste du 

territoire national.

Cette branche est plus difficile à appréhender de façon quan-

titative, ces services n’étant globalement pas soumis à la TVA. 

Les activités de cette branche ne sont pas non plus couvertes 

par les enquêtes de conjoncture de la BNB. Nous avons donc 

recours à des indicateurs alternatifs permettant d’évaluer la 

marge d’intermédiation, un des principaux déterminants de 

la valeur ajoutée pour cette branche. 

GRAPHIQUE 15 : Évolution conjoncturelle du chiffre 

d’affaires, Activités spécialisées, scientifiques 

et techniques et de Services administratifs 

et de soutien, RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA

GRAPHIQUE 16 : Perspectives d’activité dans les 

services, résultats d’enquêtes (solde de réponses, 

centré réduit, moyenne mobile à 3 mois)

Source : BNB – calculs IBSA
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Cette marge varie en fonction du volume des encours de cré-

dits35  (graphique  17) et du différentiel de taux entre prêt à 

moyen ou long terme (ici représenté par le taux sur les emprunts 

d’État à 10 ans) et le financement interbancaire à court terme 

(Euribor à 3 mois) (graphique 18). Le niveau des taux d’intérêts 

obligataires est également un indicateur important pour juger 

de l’environnement opérationnel des compagnies d’assurance 

(en particulier d’assurance-vie).

Après être légèrement remontés jusqu’en septembre 2013, les 

taux d’intérêts auxquels se financent la Belgique et ses prin-

cipaux partenaires commerciaux en Europe sont légèrement 

redescendus jusqu’en février 2014. Sur la même période, les 

taux de refinancement des banques sont restés bas, bien qu’ils 

aient légèrement augmenté au cours de la seconde partie d’an-

née, diminuant légèrement la marge d’intermédiation bancaire 

(graphique 18) qui, en février 2014, a la même valeur qu’en jan-

vier 2013.

Les encours de crédits auprès des institutions financières 

(graphique 17) ont évolué en miroir de cette situation obliga-

taire : au plus bas de la conjoncture à la mi-2013, les montants 

d’encours ont sensiblement reculé en parallèle au resserrement 

des taux. Cette situation de relative tension sur le marché des 

crédits semble se résorber rapidement dans les derniers mois 

de 2013 et au début 2014, avec une reprise des augmentation 

d’encours en même temps que la baisse relative des taux. Le 

parallèle avec la situation conjoncturelle est clair, et la dyna-

mique récente semble pointer vers une reprise des investisse-

ments des entreprises, impliquant une plus forte demande de 

crédit dans une situation où les marges d’intermédiation sont 

encore confortables. Ainsi, l’évolution à court terme de la valeur 

ajoutée dans le secteur financier devrait être positive.

 – Services aux personnes

Les activités de services qui sont visées ici sont globalement 

peu sensibles au cycle conjoncturel, tout comme les services 

aux entreprises avancés à la production. Les raisons sont néan-

moins différentes. Dans ce cas, l’activité dépend principalement 

du comportement de consommation des ménages et non de 

celui des entreprises. Les ménages ayant tendance à lisser leurs 

comportements de consommation, les évolutions conjonctu-

relles de ces activités sont nettement moins marquées.

Commerce de détail

La situation conjoncturelle s’est largement améliorée en 

seconde partie d’année dans la branche du Commerce de 

détail (graphique 19) après quelques mois plutôt moroses. La 

valeur du chiffre d’affaires corrigé des valeurs saisonnières pour 

novembre 2013  est d’ailleurs située largement au-dessus de 

la moyenne de long terme. Le regain de confiance auprès des 

ménages bruxellois en seconde partie d’année ainsi que l’arrêt 

de la dégradation du marché du travail à partir du troisième 

trimestre sont à l’origine de la reprise de l’activité dans cette 

branche.

35 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 17 : Encours et flux effectifs de crédits, 

Belgique (millions d’euros)

Source : BNB – calculs IBSA

GRAPHIQUE 18 : Taux d’intérêt de référence 

pour la marge d’intermédiation bancaire

Source : BNB – calculs IBSA

GRAPHIQUE 19 : Évolution conjoncturelle du chiffre 

d’affaires, Commerce de détail, RBC (millions d’euros)

Source : DGSIE – calculs IBSA 
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Les résultats d’enquêtes auprès des ménages bruxellois 

et belges36  portant sur les prévisions d’achats importants 

(meubles, télévision, machine à laver, ordinateur, etc.) 

illustrent la reprise d’activité dans la branche du Com-

merce de détail (graphique  20) entre août et novembre 

2013, ce qui correspond au redressement de la branche au 

cours de ces mois. Cependant, les résultats pour les mois 

suivants indiquent une légère tendance à la baisse pour 

les ménages bruxellois (bien qu’au-dessus de la moyenne 

de long terme) contre une hausse très franche pour les 

ménages belges. L’activité dans la branche devrait donc à 

tout le moins se maintenir dans les mois à venir.

• Démographie des entreprises

Fin 2013, la Région de Bruxelles-Capitale accueillait 

88  731  entreprises actives37, soit une augmentation de 

1,6 % par rapport à 2012 (+1 374 unités). Même si la crois-

sance du stock d’entreprises à Bruxelles reste positive, on 

note un net ralentissement de la progression en comparai-

son des années précédentes (+2,9 % en 2012 notamment). 

La croissance en glissement annuel enregistrée aux troi-

sième et quatrième trimestres 2013 prolonge ainsi la ten-

dance orientée à la baisse depuis début 2012 (courbe bleue 

dans le graphique 21). La situation est similaire au niveau 

national puisque l’évolution du nombre d’entreprises 

en activité en Belgique ralentit également, renouant, fin 

2013, avec son point le plus bas observé quatre ans plus tôt 

(+1,0 % en glissement annuel). Le différentiel se maintient 

en faveur de la Région dont le stock d’entreprises a conti-

nué de progresser plus rapidement qu’au niveau belge.  

Au cours du deuxième semestre 2013, on a recensé 

4 888 créations d’entreprises38 à Bruxelles, un chiffre en 

hausse de 5,1 % par rapport à la même période l’année pré-

cédente. Cette augmentation intervient cependant après un 

recul en glissement annuel durant les deux semestres pré-

cédents (notamment -4,7 % au premier semestre 2013). La 

Région s’en sort mieux que l’ensemble du pays qui a connu, 

à un an d’écart, une baisse nettement plus forte du nombre 

d’entreprises créées entre mi-2012 et mi-2013, ainsi qu’une 

stagnation au second semestre 2013. Sur la totalité de 2013, 

la Région bruxelloise a enregistré 10 344 créations, soit à 

peine 0,3 % de moins que le record atteint l’année précé-

dente. Globalement, le niveau des créations reste donc élevé 

à Bruxelles, avec une hausse de près de 7  % par rapport 

au niveau de 2007 tandis que pour la Belgique, on observe 

le même nombre d’entreprises créées en 2013 que six ans 

plus tôt. Comme sur l’ensemble de la période considérée, le 

taux de création39 à Bruxelles reste supérieur à la moyenne 

nationale. Entre juillet et décembre 2013, 5,5  entreprises 

ont été créées sur le territoire régional pour 100 entreprises 

actives, soit pratiquement le même ratio que l’année précé-

dente. Au niveau belge, le taux de création s’établit à 4,1 % 

pour le second semestre 2013.

36 Voir glossaire.
37 Les données commentées ici concernent uniquement les entreprises assujetties à la TVA reprises en cette qualité dans la Banque-Carre-

four des Entreprises.
38 Voir glossaire.
39 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 20 : Prévisions d’achats importants 

des ménages bruxellois (solde de réponses, centré 

réduit, moyenne mobile à 3 mois)

Source : BNB – calculs IBSA

GRAPHIQUE 21 : Nombre d’entreprises actives, 

2010-2013

Source : DGSIE – calculs IBSA
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Afin d’analyser l’évolution conjoncturelle des créations 

d’entreprises à Bruxelles, on peut appliquer un traitement 

statistique à la série de données brutes (graphique 22). Les 

premiers mois de 2013  ont été marqués par le prolonge-

ment de la dégradation du cycle conjoncturel entré dans 

une phase négative au quatrième trimestre 2012. Le creux 

atteint en avril se situe néanmoins largement au-dessus du 

point bas absolu observé le même mois en 2009, au plus fort 

de la crise. À partir de mai 2013, le cycle conjoncturel s’est 

rapidement amélioré et le nombre de créations est repassé 

au-dessus de la tendance de long terme durant les deux der-

niers mois de l’année. Étant donné que les prévisions d’une 

reprise de l’activité économique semblent se confirmer pour 

2014, on peut penser que les créations devraient se mainte-

nir à un niveau élevé dans les mois à venir. 

Avec 3  987  unités au deuxième semestre 2013, les cessa-

tions d’entreprises40 à Bruxelles s’inscrivent en forte hausse 

par rapport à la même période en 2012  (+14,8  %). Déjà, 

les deux semestres précédents avaient été marqués par un 

net accroissement. La Belgique enregistre également une 

augmentation soutenue des cessations d’activité depuis 

mi-2012, mais selon un rythme sensiblement moindre 

qu’au niveau bruxellois (+11,1  % en glissement annuel 

pour le deuxième semestre 2013). Sur l’ensemble de l’année 

écoulée, 8 427 entreprises ont mis un terme à leur activité 

à Bruxelles, soit un bond de plus de 1 000 unités par rap-

port à 2012  (+14,4  %). Si l’on considère une période plus 

longue, la crise de 2008 et ses répercussions prolongées les 

années suivantes ont amené le nombre de cessations très 

nettement au-delà du niveau observé en 2007. Cela vaut à 

l’échelle nationale (+16,3 % en 2013 par rapport à 2007) et 

plus encore pour la Région bruxelloise (+25,3 % sur le même 

intervalle). Logiquement, comme c’est le cas du côté des 

créations d’entreprises, Bruxelles continue d’afficher un taux 

de cessation41 plus élevé que celui calculé pour la Belgique. 

Le différentiel en défaveur de la Région s’est même creusé au 

deuxième trimestre 2013, enregistrant sa valeur la plus éle-

vée sur la période considérée. On totalise ainsi 4,5 cessations 

pour 100 entreprises actives à Bruxelles durant les six der-

niers mois de 2013, contre un taux de 3,4 % au niveau belge.

L’analyse conjoncturelle révèle que nous sommes entrés dans 

une phase de conjoncture « négative » depuis mars 2013 (gra-

phique 23). Depuis lors, la courbe du cycle se situe en effet 

au-dessus de la tendance de long terme, ce qui constitue une 

évolution défavorable parlant de cessations d’entreprises. 

Les observations du second semestre de l’année marquent 

une stabilisation du cycle qui évolue parallèlement à la ten-

dance. Le niveau des cessations devrait rester élevé dans les 

mois à venir car la reprise de l’activité économique annoncée 

en 2014 ne suffirait pas à retourner l’évolution tendancielle 

orientée à la hausse (voir explications en fin de section).

Étant donné la forte progression du nombre de cessations 

durant la seconde moitié de 2013, l’écart entre les créations 

et les cessations a atteint son plus faible niveau depuis le 

deuxième semestre 2009. Le différentiel reste néanmoins 

positif puisque la Région continue d’enregistrer davantage 

d’entreprises qui se lancent que d’entreprises mettant fin à 

leur activité. Entre juillet et décembre 2013, on a observé 

901  créations en termes nets sur le territoire bruxellois. 

Ce chiffre dépassait encore les 1  000  unités au premier 

semestre de la même année. Ces créations nettes expliquent 

la totalité de l’augmentation du stock d’entreprises actives 

à Bruxelles42.

40 Voir glossaire.
41 Voir glossaire.
42 La progression de ce stock est également influencée par les déménagements d’entreprises entre les trois régions du pays et avec l’étran-

ger. Dans le cas de Bruxelles, le solde migratoire est négatif sur l’ensemble de la période étudiée, dans la mesure où le nombre d’entre-

prises sortantes dépasse le nombre d’entreprises entrantes. Ce facteur contribue donc à ralentir l’évolution du stock d’entreprises bruxel-

loises. Au deuxième semestre 2013, 1 052 entreprises ont déménagé vers Bruxelles et 1 357 ont quitté le territoire régional.

GRAPHIQUE 22 : Évolution conjoncturelle 

des créations d’entreprises, RBC

Source : DGSIE – calculs IBSA

GRAPHIQUE 23 : Évolution conjoncturelle 

des cessations d’entreprises, RBC

Source : DGSIE – calculs IBSA
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Sur l’ensemble de 2013, les faillites d’entreprises43  ont 

augmenté de 17,2 % à Bruxelles, un rythme bien plus élevé 

qu’au niveau national (+10,9 %). Cependant, cette hausse a 

surtout concerné le premier semestre de l’année (+33,9 % 

en glissement annuel) alors que la progression s’est nette-

ment ralentie durant les six derniers mois (+3,9 % par rap-

port à la même période en 2012). Le quatrième trimestre a 

même été marqué par une diminution de 8,6 % des cas de 

défaillance en glissement annuel. Pour la Belgique, l’aug-

mentation des faillites n’a par contre pas connu de ralen-

tissement, restant pratiquement constante sur les deux 

semestres de 2013. Avec 1 309 dépôts de bilan entre juillet 

et décembre 2013, le niveau des faillites reste très élevé à 

Bruxelles. Cela représente près de 600 cas de plus qu’à la 

même période en 2007, soit un bond de 80 % en six ans 

(+59 % à l’échelle nationale).    

L’analyse des composantes conjoncturelle et tendancielle 

confirme que la situation s’est sérieusement dégradée sur le 

front des faillites d’entreprises depuis 2007 (graphique 24). 

La tendance suit une pente fortement positive qui s’est 

d’ailleurs nettement accentuée par rapport au début des 

années 2000. Depuis avril 2013, le cycle enregistre toutefois 

une amélioration, passant même sous la tendance à partir 

de septembre. Les trois dernières observations de l’année 

se situent en dessous de la tendance et semblent confirmer 

ce progrès. On pourrait donc observer un ralentissement 

de l’évolution des dépôts de bilan dans les prochains mois 

mais le niveau des faillites resterait élevé.

Le taux de faillite44 en Région de Bruxelles-Capitale est resté 

stable entre la première et la seconde moitié de 2013, tout 

comme au niveau national. Le taux de faillite bruxellois 

demeure nettement supérieur à celui calculé pour la Bel-

gique. Sur les six derniers mois de l’année, on a dénombré à 

Bruxelles 1 dépôt de bilan pour 67 entreprises actives, contre 

1 pour 139 au niveau belge. Cela correspond à un taux de fail-

lite de respectivement 1,5 % et 0,7 %. Les entreprises actives 

sur le territoire de la Région sont donc confrontées à un 

risque de faillite deux fois plus élevé que la moyenne natio-

nale. Par rapport aux chiffres du second semestre 2007, la 

situation s’est dégradée dans les deux cas mais le différentiel 

s’est légèrement creusé en défaveur de la Région bruxelloise. 

À cette époque, on comptait 1 faillite pour 107 entreprises en 

activité à Bruxelles, contre 1 pour 199 en Belgique. On peut 

supposer que la persistance d’un climat économique diffi-

cile depuis la crise a fini par mettre en péril la survie d’un 

nombre croissant d’entreprises qui avaient bien résisté dans 

un premier temps. 

Le risque de faillite plus élevé pour les entreprises bruxelloises 

peut s’expliquer par différents facteurs. Comme c’est le cas 

dans d’autres grandes villes, Bruxelles affiche une dynamique 

entrepreneuriale élevée, caractérisée par un grand nombre 

d’«  entrées » et de «  sorties  » d’entreprises (cf.  les chiffres 

sur les créations, cessations et déménagements d’entreprises 

présentés plus haut). Cette forte dynamique se traduit par 

une prévalence accrue des faillites sur le territoire régional. 

D’une part, on observe en effet que le risque de déposer le 

bilan est maximum durant les premières années d’existence 

des entreprises. Or, Bruxelles accueille un nombre élevé 

de jeunes entreprises créées au cours des dernières années. 

D’autre part, les grandes villes ont généralement tendance 

à concentrer une plus forte proportion d’entreprises en dif-

ficulté. Il faut noter que les faillites ne représentent qu’une 

partie de la totalité des cessations d’entreprises. À Bruxelles, 

cette proportion est toutefois nettement plus élevée qu’au 

niveau national et a connu une hausse marquée au cours des 

dernières années. En 2009, une cessation sur quatre sur le 

territoire régional prenait la forme d’une faillite alors que le 

ratio est passé à 3 pour 10 en 2013 (respectivement 16 % et 

19 % pour la Belgique). 

En ce qui concerne la répartition sectorielle des faillites 

à Bruxelles, on observe qu’au second semestre 2013, six 

dépôts de bilan sur dix ont touché des entreprises actives 

dans le commerce (29  % du total), l’horeca (18  %) ou la 

construction (14 %). Le poids de ces trois branches d’acti-

vité s’est d’ailleurs renforcé par rapport à l’année précé-

dente, signifiant que l’évolution des faillites y a été plus 

rapide que la moyenne régionale. Dans le commerce, 

386 entreprises ont été déclarées en faillite entre juillet et 

décembre 2013, soit 7,2 % de plus qu’à la même période 

l’année précédente. L’horeca a connu une évolution simi-

laire avec une croissance de 6,8 % pour un total de 236 fail-

43 Le nombre de faillites d’entreprises est basé sur les déclarations des tribunaux de Commerce, complétées d’informations émanant du 

registre des entreprises de la Direction générale Statistique et Information économique du SPF Économie. La population statistique se 

compose des entreprises soumises à la loi sur les faillites.
44 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 24 : Évolution conjoncturelle 

des faillites, RBC

 

Source : DGSIE – calculs IBSA
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lites. Dans les deux cas, cette augmentation intervient après 

un bond de 35 % déjà au premier semestre de l’année. On 

observe toutefois dans les deux branches une amélioration 

sensible durant les trois derniers mois de 2013, avec une 

baisse de 13 % en glissement annuel dans le commerce et 

de 6 % dans l’horeca. Les entreprises du secteur bruxellois 

de la construction n’ont pas bénéficié de cette amélioration 

en fin d’année puisque la croissance des faillites s’est main-

tenue à hauteur de 15 % en glissement annuel au troisième 

comme au quatrième trimestre 2013. Durant la deuxième 

moitié de l’année, on a comptabilisé 182  faillites dans ce 

secteur. Plusieurs branches de moindre importance en 

termes de faillites ont également vu leur situation s’amé-

liorer au quatrième trimestre 2013. C’est le cas dans les 

branches Activités de services administratifs et de soutien 

(-25 % au dernier trimestre 2013, en glissement annuel) et 

Transports et entreposage (-38 %) ou encore Information 

et communication (-18 %). Cependant, comme cette amé-

lioration intervient après plusieurs trimestres marqués par 

des hausses importantes, le nombre de faillites reste élevé 

dans ces secteurs. On notera en revanche que les faillites 

sont reparties à la hausse dans les activités spécialisées, 

scientifiques et techniques (+12 %). 

Les 1 309 faillites prononcées à Bruxelles durant le second 

semestre 2013 ont entraîné la perte de 2 106 emplois. Pro-

longeant une tendance apparue au semestre précédent, ce 

chiffre marque une baisse d’un peu plus de 9 % par rapport 

à la même période en 2012, alors que le nombre de dépôts 

de bilan a progressé de 3,9 % sur le même intervalle. Pour 

l’ensemble de la Belgique, les pertes d’emplois liées aux 

faillites ont en revanche progressé de 6,3 % en glissement 

annuel, pour atteindre 12  962  unités sur les six derniers 

mois de l’année écoulée. 

Les dernières prévisions du Bureau fédéral du Plan tablent 

sur le retour d’une croissance modérée du PIB belge en 

2014, après deux années de quasi-stagnation de l’activité 

économique (voir  section  1.3). Malgré la légère amélio-

ration sur le front des défaillances d’entreprises observée 

à Bruxelles au quatrième trimestre 2013, cette reprise de 

l’activité ne devrait pas être suffisante pour entraîner un 

retournement de l’évolution tendancielle des faillites mais 

pourrait se traduire par un ralentissement. Comme le sug-

gère le graphique  24, la tendance devrait toutefois rester 

globalement orientée à la hausse dans les mois à venir pour 

les raisons suivantes. Premièrement, le nombre élevé de 

créations d’entreprises observées à Bruxelles depuis quatre 

ans, auquel s’ajoute le nombre croissant d’entreprises plus 

anciennes fragilisées par le prolongement du climat écono-

mique difficile, constitue un important réservoir d’entre-

prises susceptibles d’être touchées par une mise en faillite. 

Deuxièmement, la situation en matière de comportements 

de paiement entre entreprises reste nettement plus défa-

vorable qu’avant la crise, même si on note une légère amé-

lioration dans le courant de 2013. Enfin, la perception des 

conditions d’accès au crédit bancaire par les entreprises 

continue d’être légèrement négative au quatrième tri-

mestre 2013, même si on note une amélioration sensible 

par rapport aux trimestres précédents.
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2.2 Marché du travail

TABLEAU 5 : Évolution de l’emploi intérieur bruxellois dans les principales branches d’activité en 2012

Poids dans 

l’emploi total

(en %)

Croissance de 

l’emploi

(en %)

Contribution à 

la croissance

(en pp)

Contribution au 

différentiel avec 

le Royaume

(en pp)

Dont structure

(en pp)

Dont efficacité

(en pp)

Agriculture, sylviculture et pêche 

et industrie extractive (A, B)
0,0 8,1 0,00 0,04 0,04 0,00

Industrie manufacturière (C) 3,3 -2,8 -0,09 0,04 0,11 -0,07

Production et distribution 

d'électricité, gaz, vapeur, air 

conditionné et eau, gestion des 

déchets et dépollution (D, E)

1,0 0,6 0,01 0,00 0,00 0,00

Construction (F) 3,0 1,7 0,05 0,02 -0,02 0,04

Commerce de gros et de détail 

(G), Hôtels et restaurants (I)
14,2 -0,6 -0,08 -0,03 0,00 -0,03

Transports et entreposage (H), 

Télécommunications (JB)
6,9 -0,9 -0,07 0,03 -0,02 0,05

Information et communication 

(JA, JC)
3,2 1,8 0,06 0,02 0,01 0,01

Activités financières et 

d'assurance (K)
8,9 -2,3 -0,21 -0,19 -0,03 -0,16

Activités immobilières (L) 0,8 1,1 0,01 0,00 0,00 -0,01

Activités spécialisées, 

scientifiques et techniques (M)
11,0 3,1 0,33 0,05 0,02 0,03

Activités de services 

administratifs et de soutien (N)
7,7 -0,8 -0,06 -0,06 0,00 -0,06

Administration publique (O) 17,6 0,3 0,05 0,08 -0,02 0,10

Enseignement (P) 8,0 0,4 0,03 0,00 0,00 0,01

Santé humaine et action sociale 

(Q)
9,2 1,9 0,17 -0,08 -0,07 -0,02

Autres activités de services (R, 

S, T)
5,2 -1,7 -0,09 -0,04 0,01 -0,04

Total 100,0 0,1 0,10 -0,11 0,03 -0,14

Source : ICN - Calculs IBSA

pp : point de pourcentage

• Emploi

 – Les dernières données de la comptabilité régionale 

Après une très forte croissance à Bruxelles en 2011  (1,9 %), 

plus dynamique qu’au niveau national (1,4 %), la croissance 

de l’emploi intérieur aura été quasiment nulle en 2012, tant 

au niveau national que régional (respectivement 0,2  % et 

0,1  %), conséquence du ralentissement de l’activité écono-

mique entamé mi-2011. À Bruxelles, il s’agit de la croissance 

de l’emploi la plus faible depuis 2006, qui avait été caractérisée 

par une contraction de -1,1 %. Au total, il y aurait eu un peu 

plus de 700 emplois nets créés en 2012 faisant passer l’emploi 

intérieur à 693 591 unités. Cette très légère augmentation est 

uniquement imputable à l’emploi indépendant (4 %), l’emploi 

salarié s’étant contracté sur cette année (-0,3 %). 

La première partie du tableau  5  présente trois indicateurs 

permettant d’analyser l’évolution de l’emploi intérieur entre 

2011 et 2012 par branche d’activité : la répartition de l’emploi 

par branche d’activité en 2012, le taux de croissance de l’emploi 

dans chacune de ces branches entre 2011 et 2012 et leur contri-

bution à la croissance45 de l’emploi total sur cette période. 

La croissance nulle de l’emploi à Bruxelles dissimule des 

évolutions contrastées en fonction de la branche consi-

45 Voir glossaire. 
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dérée. Certaines branches ont en effet réussi à sortir leur 

épingle du jeu malgré la faible conjoncture. C’est le cas sur-

tout des Activités spécialisées, scientifiques et techniques, 

une des branches prépondérantes à Bruxelles, qui a connu 

une croissance de 3,1 % en 2012 (contribuant positivement 

à l’emploi total bruxellois à hauteur de 0,3 pp), grâce princi-

palement au dynamisme des indépendants dans les activi-

tés juridiques, comptables et de gestion, ainsi qu’à celui des 

salariés dans la Recherche et le Développement. On notera 

également la bonne tenue de la branche Santé humaine et 

Action sociale (1,9  % de croissance et une contribution 

positive de 0,2 pp) ainsi que des branches de l’Information 

et de la communication et de la Construction (contribuant 

chacune à hauteur de 0,1 pp).

Par contre, des destructions nettes d’emplois se sont 

produites, principalement dans la branche des Activi-

tés financières et d’assurance (caractérisée par un taux 

de croissance de -2,3  % en 2012  et une contribution 

négative de -0,2  pp) ainsi que dans l’Industrie manufac-

turière qui a connu une contraction de -2,8  % (surtout 

dans l’industrie de l’habillement et dans la fabrication 

d’équipements électriques). Toutefois, le poids de cette 

dernière à Bruxelles étant relativement faible, cette con-

traction a eu moins d’impact en termes de contribution à 

la croissance (-0,1 pp). À noter également, des pertes nettes 

d’emplois dans les branches Activités des ménages (incluse 

dans Autres activités de services (-1,7  %)), Transport et 

Télécommunication (-0,9  %), Activités de services admi-

nistratifs et de soutien (-0,8 %) ainsi que dans la branche 

Commerce et Horeca (-0,6  %). Toutes ces branches ont 

contribué négativement à la croissance de l’emploi à hau-

teur de 0,1 pp. La contraction de l’emploi dans la branche 

Activités de services administratifs et de soutien est par-

ticulièrement singulière, cette branche figurant parmi les 

plus dynamiques en matière d’emploi ces dernières années 

(4 % en moyenne entre 2003 et 2011). Elle s’explique prin-

cipalement par la perte de vitesse du travail intérimaire.

La croissance de l’emploi n’a pas été beaucoup plus dyna-

mique au niveau national. En 2012, il ne subsiste en effet 

qu’un différentiel de 0,1 pp en faveur du national. La deu-

xième partie du tableau 5 permet d’expliquer ce léger écart 

en matière de création nette d’emploi46. La différence est 

uniquement attribuable à un effet d’efficacité, principale-

ment de la branche Activités financières et d’assurances et, 

dans une nettement moindre mesure, de celle des Activités 

de services administratifs et de soutien. On notera par ail-

leurs que le poids plus faible de la branche Santé humaine 

et action sociale à Bruxelles par rapport au reste du pays a 

également joué légèrement en défaveur de la Région (voir 

l’effet de structure dans cette branche). 

 – Évolution récente

Nous ne disposons pas de données fiables plus récentes 

que 2012  concernant l’emploi intérieur bruxellois. Tou-

tefois, l’analyse des différents indicateurs indirects à notre 

disposition indiquent que le marché du travail bruxellois 

a été caractérisé, comme l’activité économique, par une 

évolution en « double creux »  : une période de redresse-

ment de la plupart des indicateurs du marché du travail 

bruxellois en 2010-2011, qui étaient auparavant en chute 

en 2008-2009 et qui se sont à nouveau tous contractés en 

2012-2013, grippés par la nouvelle détérioration de l’acti-

vité économique bruxelloise. Leur chute s’est toutefois 

endiguée dans le courant de la seconde partie de l’année 

2013 et un léger redressement semble actuellement se des-

siner dans un contexte d’amélioration de la conjoncture de 

l’activité économique.

Parmi les indicateurs indirects qui permettent de se faire 

une idée des évolutions récentes de l’emploi intérieur 

figurent les données trimestrielles de l’ONSS47 relatives à 

l’emploi salarié au lieu de domicile48, illustrées au gra-

phique  25. Ce dernier reprend la croissance trimestrielle 

du nombre de salariés habitant Bruxelles et du volume de 

travail en équivalent temps plein (ETP)49, les deux séries 

étant corrigées des variations saisonnières. 

À l’analyse du graphique  25  on peut observer que, tout 

comme au niveau national (voir chapitre 1.3), le marché du 

travail bruxellois montre les premiers balbutiements d’une 

très légère reprise avec une croissance positive du nombre 

de Bruxellois salariés au troisième trimestre 2013 en glis-

46 Voir glossaire pour plus d’explications sur la méthodologie utilisée pour l’analyse shift-share.
47 Office National de Sécurité Sociale.
48 Il s’agit en fait du nombre de travailleurs soumis à la sécurité sociale, mais cette catégorie approche très correctement le nombre de salariés. 
49 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 25 : Évolution trimestrielle 

du nombre de salariés bruxellois et du volume 

de travail en équivalents temps plein associé 

(séries désaisonnalisées)

 

Source : ONSS – calculs IBSA
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sement trimestriel (+0,4 % sur base des données désaison-

nalisées), après une stagnation au second trimestre. Il s’agit 

d’une croissance plus forte qu’au niveau national (+0,2 %) 

et qui fait suite à sept trimestres consécutifs de croissance 

nulle ou négative de l’emploi salarié au lieu de domicile. 

Il ne s’agit cependant que de prémisses d’une reprise. Cette 

évolution positive ne transparaît pas encore en glissement 

annuel (-0,1  %), la hausse de l’emploi sur ce trimestre 

n’ayant pas compensé les pertes des trimestres précédents, 

même si l’ampleur de la contraction est nettement moins 

importante que celles des deux trimestres précédents (-0,6 % 

en moyenne). En outre, le volume de travail en équivalent 

temps plein (ETP) est encore en contraction tant en glisse-

ment trimestriel (-0,4 %) qu’en glissement annuel (-1,0 %). 

Au total, le nombre de postes de travail occupés par des 

Bruxellois s’est contracté de 0,8  % depuis la fin de l’an-

née 2011, contre 1,0 % au niveau national. Il s’agit d’une 

contraction très légèrement supérieure à celle qu’on avait 

pu observer lors de la première phase récessive en 2008-

2009. Cette dernière s’était en outre produite sur un laps 

de temps beaucoup plus court (trois trimestres contre sept 

maintenant). 

Par contre en termes de volume de travail, la baisse est pour 

l’instant moindre que durant la première phase récessive 

(-1,8 % contre -1,1 %). Les entreprises ont en effet plutôt 

eu recours à des destructions d’emploi qu’à une diminu-

tion de la durée du travail lors de cette deuxième vague de 

ralentissement et ce, pour différentes raisons. On notera 

notamment une récession moins importante de l’activité 

économique mais une situation financière moins solide des 

entreprises du fait de l’étalement de la crise et de ses consé-

quences dans le temps, des conditions d’utilisation du 

chômage temporaire50 durcies ou encore la fin de certains 

soutiens à la demande de main d’œuvre qui sont arrivés à 

échéance, notamment la disparition totale des bénéficiaires 

du système Activa Win-Win (BNB, 2013).

Au vu des résultats trimestriels de la comptabilité nationale 

relatifs à l’emploi intérieur belge (voir chapitre 1.3), le qua-

trième trimestre de l’année devrait être également carac-

térisé par un taux de croissance à peine positif du nombre 

de Bruxellois salariés. En effet, la croissance de l’emploi au 

niveau national sur ce dernier trimestre est pour moitié 

due à une hausse de l’emploi salarié, uniquement portée 

par le secteur des services, et plus particulièrement par les 

trois branches les plus prépondérantes et les plus créatrices 

en matière d’emplois sur ces dernières années à Bruxelles : 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activi-

tés de services administratifs et de soutien, Administration 

publiques et Enseignement et Santé humaine et action 

sociale. La contribution à la croissance de l’emploi national 

a été particulièrement importante dans la branche « Acti-

vités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de 

services administratifs et de soutien  » sur ce dernier tri-

mestre au niveau national. 

Cependant, la hausse sur les deux derniers trimestres ne 

sera probablement pas suffisante pour compenser les 

pertes des trimestres passés et le nombre de salariés bruxel-

lois devrait se contracter en 2013  en moyenne annuelle, 

plus fortement qu’en 2012. 

Le graphique 26 présente une comparaison entre l’évolu-

tion en glissement annuel du nombre de salariés bruxel-

lois et celle du nombre d’heures de travail intérimaire 

prestées à Bruxelles. Cet indicateur offre une autre façon 

d’appréhender les évolutions récentes sur le marché du 

travail. Il apporte des informations supplémentaires par 

rapport à celui du nombre de salariés. En effet, il est dispo-

nible avec un trimestre supplémentaire et est extrêmement 

sensible à la conjoncture, revêtant un caractère avancé par 

rapport aux autres statistiques du marché du travail (voir 

Baromètre d’octobre 2012). On peut notamment observer 

à partir du graphique 26 que les points de retournement 

de la série relative à l’activité intérimaire se situent systé-

matiquement un trimestre avant ceux de la statistique du 

nombre de Bruxellois salariés.

Le quatrième trimestre 2013 aura été caractérisé par une 

nouvelle diminution du nombre d’heures prestées de tra-

vail intérimaire à Bruxelles en glissement annuel (-4  %) 

mais également en glissement trimestriel. Il s’agit du neu-

vième trimestre consécutif de contraction de l’activité 

intérimaire à Bruxelles en glissement annuel. La baisse sur 

ce trimestre est toutefois nettement moins forte que celle 

affichée lors des trimestres précédents (-10 % en moyenne 

sur les trois premiers trimestres de l’année). L’atténuation 

50 Voir glossaire.

GRAPHIQUE 26 : Évolution trimestrielle du nombre 

d’heures prestées dans l’intérim à Bruxelles 

et du nombre de salariés bruxellois

Source: Federgon, ONSS – calculs IBSA
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du rythme de contraction pourrait laisser indiquer qu’un 

creux ait été atteint en fin d’année et qu’un retournement 

est actuellement en train de se dessiner. Ce sentiment est 

renforcé par plusieurs observations : 

• Sur le dernier trimestre de 2013, le nombre d’heures de 

travail intérimaire prestées par les ouvriers à Bruxelles 

a été caractérisé par un taux de croissance positif sur 

base trimestrielle (+0,5  %). Or, ce segment est plus 

sensible à la conjoncture que celui des employés et 

c’est toujours le premier à repartir à la hausse en cas 

de reprise de l’activité intérimaire. Il est généralement 

suivi de près par le segment des employés (Federgon, 

2014) ;

• L’activité intérimaire au niveau national s’est redres-

sée depuis le deuxième trimestre 2013, les heures de 

travail intérimaires prestées étant en (légère) crois-

sance sur les trois derniers trimestres de l’année en 

glissement trimestriel ; 

• L’analyse des dernières données mensuelles montrent 

également un redressement de l’activité intérimaire 

au mois de novembre et décembre à Bruxelles, avec 

des taux de croissance légèrement positifs en glisse-

ment annuel (aux alentours de 1 %). 

L’analyse des chiffres en termes absolus, qui ne sont pas 

représentés graphiquement ici, montre toutefois que l’acti-

vité intérimaire à Bruxelles a été fortement touchée par la 

deuxième phase récessive alors qu’elle ne s’était pas encore 

totalement remise de la première. Le niveau d’activité inté-

rimaire à Bruxelles se retrouve aujourd’hui légèrement en 

deçà du point le plus bas atteint en 2009 au plus fort de la 

crise économique, et ce malgré le redressement qu’a connu 

l’indicateur au cours de l’année 2010. L’activité intérimaire 

sur l’ensemble de la Belgique a été moins affectée par cette 

deuxième phase récessive et n’est jamais redescendu à des 

niveaux aussi bas que ce qu’elle a connu en 2009. Mais la 

chute au niveau national avait été particulièrement abrupte 

et bien plus forte qu’à Bruxelles, ce qui fait qu’au final, 

depuis le début de la crise en 2008, l’activité intérimaire a 

baissé dans des ampleurs similaires au niveau national et 

régional, de respectivement 19,6 % et 21,0 %.

 – Prévisions

L’analyse des statistiques de l’emploi salarié au lieu de 

domicile à Bruxelles couplée à celle de l’indicateur tri-

mestriel régional de l’activité intérimaire montre que si, 

comme annoncé lors de la parution du dernier Baromètre, 

la situation sur le marché du travail n’a pas continué à se 

dégrader au cours de la seconde moitié de l’année 2013, on 

ne peut pas non plus parler d’une reprise franche. Au total, 

après une stabilisation en 2012, l’emploi intérieur bruxel-

lois ne parviendra pas à éviter une contraction en 2013 en 

moyenne annuelle alors même que la détérioration de l’ac-

tivité économique bruxelloise lors de cette seconde phase 

de ralentissement a été moins forte que lors de la première. 

Pour rappel, lors de la première phase récessive de l’activité 

économique, l’emploi intérieur bruxellois avait été le seul à 

ne pas connaître de contraction. Une partie de l’explication 

réside dans le fait que, comme expliqué un peu plus haut, 

les entreprises ont, lors de cette deuxième phase récessive, 

eu recours à des destructions d’emploi plutôt qu’à une 

diminution du temps de travail. La même observation peut 

par ailleurs se faire au niveau national, pour lequel les sta-

tistiques ont déjà été publiées pour 2013 et qui montrent 

que la contraction de l’emploi a été légèrement plus impor-

tante sur cette année (-0,3 %) qu’en 2009 (-0,2 %). 

Une étude récente sur la situation nationale menée par 

DynamBelgium (2013) ajoute une deuxième explica-

tion, montrant une différence de dynamique en matière 

d’emploi au cours des deux périodes de crise. L’évolution 

de l’emploi total est en effet le résultat net de créations 

et de disparitions. Or, la première période de la crise, en 

2008-2009, s’était caractérisée malgré tout par des créa-

tions d’emplois compensant de ce fait pour partie les dis-

paritions de postes de travail. Par contre, en 2012-2013, 

on remarque un fort recul des créations d’emploi associé 

à un nombre de disparition presque tout aussi important 

qu’en 2008-2009. Une analyse par branche révèle notam-

ment que très peu d’entre elles ont été épargnées par la 

deuxième phase de ralentissement et que certaines n’ont 

ainsi plus permis de soutenir l’emploi régional, comme par 

exemple la branche «  Administration publique et Ensei-

gnement ». Enfin l’étude apporte comme troisième expli-

cation à la contraction de l’emploi total le rôle joué par le 

non-remplacement des employés qui quittent l’entreprise 

ou prennent leur pension.

Si on ne devrait plus observer de contraction de l’emploi en 

2014, il est peu probable que son évolution soit très dyna-

mique dans les mois à venir et ce pour différentes raisons. 

La première est que la croissance de l’activité économique 

bruxelloise sera probablement très faible en 2014, impli-

quant peu d’embauches. 

La deuxième est que, suite à la reprise, les entreprises 

devraient d’abord privilégier une productivité accrue du 

travail ainsi qu’une augmentation du temps de travail. 

Ce dernier est en effet encore bien en deçà de son niveau 

d’avant crise. Ce n’est probablement qu’après cela qu’elles 

procéderont à des augmentations d’emplois à proprement 

parler, selon la Banque nationale de Belgique (BNB, 2013). 

Enfin, rien qu’au niveau national, la croissance de l’emploi 

sera extrêmement faible selon les dernières prévisions du 

Bureau Fédéral du Plan (BfP) de février 2014 qui a dû en 

outre les revoir à la baisse depuis sa dernière publication 

de septembre 2013. Alors que 18 700 créations d’emplois 

étaient attendues initialement, le BFP table désormais sur 
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une création de 13 000 postes au niveau national (voir cha-

pitre 1.3). 

Ce sentiment d’une faible croissance de l’emploi pour 

2014  est corroboré par les résultats issus des enquêtes 

d’opinion mensuelles auprès des entreprises. 

Les enquêtes conjoncturelles de la BNB51 comportent en 

effet des questions spécifiques quant aux perspectives 

d’emploi pour les trois mois à venir dans les branches 

de l’industrie, de la construction et des services aux entre-

prises à Bruxelles. Les réponses à ces questions nous four-

nissent des indications qualitatives quant aux évolutions 

probables des embauches à Bruxelles. Les résultats sont 

représentés au graphique 27. 

Les entreprises bruxelloises paraissent encore très frileuses 

lorsqu’il est question d’engagements, du fait notamment 

du caractère récent et très modéré de la reprise de l’activité 

économique. Elles sont encore très peu nombreuses à envi-

sager des embauches dans les mois à venir. 

Plus spécifiquement, cela va faire maintenant près de deux 

ans que les entrepreneurs se montrent pessimistes quant 

aux embauches futures dans la branche des services aux 

entreprises, secteur prépondérant en matière d’emplois à 

Bruxelles. L’indicateur qui le représente stagne en effet à 

des niveaux historiquement bas depuis avril 2012, même 

si des soubresauts apparaissent régulièrement mais qui ne 

se sont jamais transformés en véritables retournements. 

L’indicateur relatif à cette branche a encore été fortement 

volatile sur les six derniers mois pour terminer à nouveau 

à la baisse et bien en deçà de sa moyenne de long terme en 

février 2014. Des conclusion similaires peuvent être tirées 

pour le secteur de la construction, la courbe continuant à 

osciller très fortement passant d’une des valeurs les plus 

basses jamais atteinte en septembre 2013 à une valeur plu-

tôt élevée en décembre de la même année, pour replonger 

encore début 2014. 

Il n’y a que dans le secteur de l’industrie manufacturière 

qu’on peut observer une certaine dose d’optimisme. Les 

entrepreneurs du secteur industriel sont de plus en plus 

nombreux à envisager des embauches dans les mois à 

venir. Cela fait en effet plus d’un an que la courbe représen-

tant cette branche remonte petite à petit, repassant au-des-

sus de sa moyenne de long terme à la fin de l’année 2013. 

On observe cependant une légère baisse de moral en février 

2014 ce qui ne s’était plus produit depuis juin 2013. 

 – Chômage

Après une phase de stagnation concomitante à la période 

de rebond de l’emploi faisant suite à la légère et courte 

reprise de l’activité économique de 2010-2011, le nombre 

de demandeurs d’emploi inoccupés (DEI)52 est reparti à la 

hausse depuis l’été 2011. Entre juin 2011 et février 2014, le 

nombre de chômeurs a crû de 5,0 % (sur base des données 

désaisonnalisées).

L’analyse du cycle conjoncturel de la série nous montre 

cependant que cette augmentation se produit dans une 

phase de conjoncture positive (aire verte dans le gra-

phique 28). Après avoir atteint un pic à la mi-2010, la com-

posante cyclique du chômage s’est en effet rapprochée petit 

à petit de sa tendance de long terme pour repasser en des-

sous au printemps 2012, impliquant un taux de croissance 

du chômage inférieur à sa moyenne de long terme sur ces 

derniers mois (1,3 % en moyenne contre 2,1 % pour la ten-

dance de long terme en glissement annuel en 2012-2013). 

Il faut en effet remarquer que si croissance du chômage il y 

a, on reste bien en deçà des taux de croissance que le chô-

mage bruxellois a connu au plus fort de la crise avec plus 

de 20 % d’augmentation entre mai 2008 et septembre 2010. 

Il s’agit en outre d’une progression moins forte que celles 

que connaissent actuellement les nombres de demandeurs 

d’emploi en Région flamande et wallonne dont les séries 

statistiques se trouvent en conjoncture négative et avec un 

cycle conjoncturel qui croît plus vite que la tendance (res-

pectivement 7,0 % et 3,5 % en Flandre et 1,5 % et 0,0 % en 

Wallonie sur la même période, 2012-2013).

Cependant un creux a été atteint depuis la parution du 

dernier Baromètre conjoncturel et le cycle se rapproche 

maintenant de plus en plus de sa tendance de long terme, 

affichant des taux de croissance en glissement annuel supé-

rieur à cette dernière depuis le début de l’année 2014. Au 

GRAPHIQUE 27 : Prévisions sur l’emploi dans 

les principaux secteurs en Région de Bruxelles-

Capitale (soldes de réponses, centrés réduits, 

moyenne mobile à 3 mois)

Source : BNB -Calculs IBSA
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51 Voir glossaire.
52 Voir glossaire.
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total, l’ampleur de l’embellie aura été très faible en compa-

raison des phases positives de conjoncture passées. 

Au final, selon les dernières données disponibles relatives 

à février 2014, le nombre de DEI s’élève à 111  182  per-

sonnes. Il s’agit d’une augmentation très forte de 3,0 %53 

(soit 3  289  chômeurs supplémentaires) par rapport à 

février 2013. 

Cette très forte croissance de début d’année du nombre 

de demandeurs d’emploi inoccupés s’explique pour partie 

par la nouvelle récession qui a touché la Région en 2012-

2013  et les faibles créations, voire les destructions nettes 

d’emploi qui s’en sont suivies mais également par une 

augmentation du nombre d’inscriptions des demandeurs 

d’emploi de nationalité bulgare et roumaine qui bénéfi-

cient depuis le premier janvier 2014 de la libre circulation 

des travailleurs au sein de l’Union européenne, les dis-

pensant notamment de demander préalablement un per-

mis de travail. Actiris a en effet enregistré l’inscription de 

quelque 1 300 ressortissants bulgares et roumains depuis le 

mois de janvier, faisant ainsi passer du simple au double le 

nombre de DEI pour ces nationalités par rapport à l’année 

passée. Sans ce groupe, le nombre de DEI aurait augmenté 

de 1,9 % en glissement annuel, au lieu des 3,0 % effective-

ment observés. Toujours selon l’organisme de placement, 

il s’agirait de personnes qui étaient déjà établies à Bruxelles 

(Actiris, février 2014).

Le Baromètre conjoncturel suit de près les évolutions du 

chômage des jeunes ainsi que des peu qualifiés, Bruxelles 

étant caractérisée par une proportion élevée de ces catégo-

ries bien spécifiques, qui peuvent éprouver des difficultés à 

s’insérer sur le marché du travail. 

Les graphiques 29  et 30  donnent les contributions à la 

croissance annuelle du nombre de DEI des différentes 

catégories de chômeurs par classe d’âge et niveau de 

d’étude. L’analyse porte essentiellement sur les données 

parues depuis la sortie du Baromètre conjoncturel d’oc-

tobre, à savoir celles du quatrième trimestre 2013  et les 

données relatives à janvier et février 2014.

La situation n’a pas beaucoup évolué depuis la parution 

du Baromètre d’octobre 2013. Le graphique  29  montre 

notamment que les fortes croissances du chômage en glis-

sement annuel observées sur la période considérée (les plus 

fortes enregistrées depuis la seconde moitié de 2010) sont 

toujours principalement le fait des chômeurs âgés de 25 à 

50 ans et, dans une moindre mesure, des chômeurs de plus 

de 50 ans.

La contribution importante des chômeurs de plus de 50 ans 

à la croissance du chômage s’explique en partie par le fait 

qu’en temps de crise, les entreprises licencient souvent les 

plus âgés, ces derniers entraînant une réduction des coûts 

plus importante comme déjà fait remarquer dans les pré-

cédentes éditions du Baromètre conjoncturel. Une fois au 

chômage, cette catégorie est également celle qui fait face à 

des difficultés plus importantes pour retrouver un emploi. 

Toutefois cela fait maintenant quatre trimestres que la 

contribution positive des chômeurs de plus de 50 ans est 

proportionnellement moins importante que par le passé. 

Cela s’explique par la dissipation progressive, depuis le 

début de l’année 2011, de l’impact de la modification de 

législation intervenue en juillet 2002 qui visait à accroître 

l’activité des travailleurs de 50 ans ou plus en supprimant la 

dispense d’inscription comme demandeur d’emploi. 

On notera par contre une contribution négative qui est en 

outre proportionnellement plus importante que lors des 

deux trimestres précédents des chômeurs de moins de 25 ans 

sur la période considérée (octobre 2013-février 2014). Leur 

GRAPHIQUE 28 : Évolution du nombre de DEI 

à Bruxelles, 2000 – 2014

Source : Actiris – Calculs IBSA

GRAPHIQUE 29 : Contribution à la croissance 

annuelle du nombre de DEI par classe d’âge 

Les données relatives au premier trimestre 2014 sont provisoires 

étant donné qu’elles ne portent que sur deux mois, janvier et février 

Source : Actiris – calculs IBSA
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53 On n’avait plus observé un telle croissance en glissement annuel depuis décembre 2010.
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GRAPHIQUE 30 : Contribution à la croissance 

annuelle du nombre de DEI par niveau d’étude

Les données relatives au premier trimestre 2014 sont provisoires 

étant donné qu’elles ne portent que sur deux mois, janvier et février

Source : Actiris – calculs IBSA

GRAPHIQUE 31 : Évolution du chômage au cours des 

douze prochains mois selon l’enquête auprès des 

consommateurs (solde de réponses, indice centré 

réduit, moyenne mobile à trois mois)

Source: BNB – calculs IBSA
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BRUXELLES BELGIQUE

nombre a en effet encore baissé de 1 % depuis la parution 

du dernier Baromètre conjoncturel d’octobre 2013  et de 

4 % entre le mois de février de l’année passée et celui de 

cette année. Après avoir connu une légère recrudescence 

lors de la seconde phase récessive de 2012, étant donné leur 

forte sensibilité aux fluctuations conjoncturelle, le nombre 

de chômeurs de moins de 25 ans est de nouveau reparti à la 

baisse depuis le début de l’année 2013 et est repassé depuis 

l’été dans une phase de conjoncture positive. 

À noter que la tendance de long terme de cette statistique 

est orientée à la baisse depuis 2006, sous l’effet notamment 

des différents dispositifs d’accompagnement mis en place 

par la Région dont notamment le dispositif de Construc-

tion de Projet Professionnel (CPP), entré en vigueur en 

2010 qui vise l’accompagnement systématique des deman-

deurs d’emploi sortant des études et dont l’intensité varie 

en fonction du degré de qualification du jeune.

Il est probable que le nombre de jeunes chômeurs continue 

à décroître dans les mois à venir en raison notamment des 

effets de la réforme du système des allocations d’attente, 

maintenant appelées allocations d’insertion profession-

nelle, pour les jeunes ayant quitté l’école. Celle-ci prévoit 

un accompagnement plus prononcé mais également un 

contrôle plus strict de la recherche active d’un emploi et 

la limitation des allocations d’insertion dans le temps qui 

fera ressentir ses premiers effets en 2015. Les conséquences 

seraient qu’une partie de la population visée devrait se reti-

rer du marché du travail, ou tout au moins ne plus être 

enregistrée comme demandeurs d’emploi.

La hausse du chômage en glissement annuel observée entre 

octobre 2013 et février 2014 est par contre le fait de toutes 

les catégories de qualification (graphique  30). Ces deux 

derniers trimestres sont caractérisés par une contribution 

de plus en plus importante des chômeurs peu qualifiés en 

comparaison de ce qui a pu être observé au cours des tri-

mestres précédents.

 – Prévisions

Si l’évolution du nombre de chômeurs se trouve tou-

jours dans une phase de conjoncture faiblement positive, 

le cycle conjoncturel du chômage se rapproche toutefois 

petit à petit de sa tendance de long terme, affichant des 

taux de croissance de plus en plus élevés. Il est probable 

que d’ici à la publication du prochain Baromètre conjonc-

turel en octobre 2014, le cycle conjoncturel du chômage 

repasse au-dessus de sa tendance de long terme. La reprise 

de l’activité économique se fait en effet très lentement et 

devrait créer très peu d’emplois en 2014 alors que la popu-

lation active, elle, continue à croître fortement. En outre, 

on devrait encore observer dans les mois à venir des ins-

criptions importantes de demandeurs d’emploi roumains 

et bulgares, faisant suite à l’entrée en vigueur de la libre 

circulation des ressortissants de ces pays.

La situation ne devrait toutefois pas se détériorer drasti-

quement, l’activité économique reprenant tout doucement 

et l’emploi ne devant plus se contracter. Ce sentiment est 

confirmé par l’opinion des ménages bruxellois sur les évo-

lutions futures du chômage sur les douze prochains mois54. 

Les ménages tant belges que bruxellois sont de plus en plus 

optimistes à ce propos (graphique 31). Après avoir affiché 

un retournement en mai 2013, les courbes nationales et 

régionales sont en effet repassées sous leur moyenne de 

long terme depuis août 2013 et n’ont cessé de s’en éloigner 

depuis. La courbe bruxelloise se retrouve à des niveaux 

qu’elle n’avait plus connus depuis septembre 2011. Les 

ménages sont donc de plus en plus nombreux à penser que 

le chômage devrait baisser dans les mois à venir, même si 

un seuil semble avoir été atteint depuis trois mois. Ce ren-

54 Voir glossaire : enquête BNB auprès des consommateurs. 
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forcement de la confiance des consommateurs en matière 

de chômage va de pair avec un plus grand optimisme éga-

lement quant à la situation économique future de la Bel-

gique et trouve probablement sa source dans la publication 

de prévisions de reprise graduelle de l’activité économique 

laissant à penser que les phases récessives se trouvent 

maintenant derrière nous. 

À noter enfin que cela fait maintenant deux Baromètres 

que la tendance de long terme du chômage est revue légè-

rement à la baisse. On pourrait envisager que ce mouve-

ment se poursuivra dans les mois à venir, redescendant 

sous la barre des 2  %, ce qui n’a plus été observé depuis 

les années 2000. Cette baisse s’explique notamment par le 

ralentissement de la croissance de la population d’âge actif, 

même si celle-ci reste de loin supérieure aux deux autres 

Régions. Ce taux de croissance était de 2,0 % en moyenne 

entre 2006 et 2012 alors que sur la période 2013-2018, on 

s’attend à une croissance moyenne de 1,3 %.

ed_FR_403561int_BAT.indd   32ed_FR_403561int_BAT.indd   32 15/04/14   13:2015/04/14   13:20



 LE BAROMÈTRE CONJONCTUREL DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE • 

Glossaire 33

Glossaire

• Centré réduit

Centrer-réduire une variable consiste à soustraire son espé-

rance à chacune de ses valeurs initiales et à diviser toutes ses 

valeurs par son écart type. Soient μ l’espérance et σ l’écart-

type des valeurs d’une variable aléatoire. Centrer-réduire 

l’une de ses valeurs V revient alors à calculer : 

V
 
– μ

σ

Cela permet d’obtenir des données indépendantes de 

l’unité ou de l’échelle choisie mais également des variables 

ayant même moyenne et même dispersion. On peut dès 

lors comparer plus aisément les variations.

• Cessations d’entreprises

Nombre d’entreprises assujetties à la TVA qui ont perdu 

cette qualité pendant la période de référence. 

• Chômage temporaire

Le chômage temporaire permet à l’entreprise pour des 

motifs économiques ou en raison d’un problème tech-

nique ou de mauvaises conditions climatiques de procéder 

à une diminution temporaire voire à suspendre les presta-

tions de travail de ses travailleurs. Le travailleur peut dans 

ce cas prétendre à une allocation de chômage octroyée par 

l’Onem. Si auparavant, seuls les ouvriers pouvaient pré-

tendre au régime de chômage temporaire pour raisons 

économiques, ce système a été élargi aux employés au prin-

temps 2009. (Conseil supérieur de l’Emploi, 2013). 

• Contribution à la croissance (en pp)

La contribution à la croissance d’une composante C à un 

agrégat A est définie comme le produit du taux de crois-

sance de cette composante par son poids dans l’agrégat à la 

période précédente. 

La formule pour la contribution à la croissance d’une com-

posante C à un agrégat A au temps t, est la suivante : 

C
t 
– C

t–1

A
t–1

Son résultat est exprimé en point de pourcentage 

• Demandeur d’emploi inoccupé (DEI)

Personne sans emploi rémunéré inscrite comme demandeuse 

d’emploi auprès d’un service public d’emploi (Source : Actiris). 

• Équivalent temps plein (ETP)

L’équivalent temps plein est une unité de mesure permet-

tant de comparer des statistiques sur l’emploi malgré des 

différences dans les heures de travail prestées. Il est défini 

comme étant le rapport entre le nombre d’heures travail-

lées par un individu et le nombre moyen d’heures effec-

tuées par un travailleur à temps plein. Ainsi par exemple, 

un travailleur à temps plein (soit 40 heures par semaine) 

correspond à un ETP, tandis qu’une personne travaillant 

à temps partiel à hauteur de 20  heures par semaine cor-

respond à 0,5 ETP. Le nombre de travailleurs d’une entre-

prise, d’une activité ou d’un pays peut être additionné et 

exprimé en équivalents temps plein. (source Eurostat)

• Emploi intérieur

Emploi des personnes travaillant sur un territoire donné, 

qu’elles y résident ou non. Les statistiques de l’emploi inté-

rieur utilisées dans ce Baromètre proviennent des données 

de la comptabilité régionale. Elles ne comprennent notam-

ment pas les agents des institutions internationales consi-

dérées comme extraterritoriales.

À ne pas confondre avec la population active occupée 

d’une région qui regroupe l’ensemble des travailleurs rési-

dant dans cette région. 
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• Encours de crédit

Montant total des crédits octroyés par les établissements 

bancaires belges aux entreprises non-financières jusqu’à ce 

jour, et dont le terme n’est pas encore échu.

• Enquête de conjoncture de la BNB

La BNB mène mensuellement des enquêtes qualitatives de 

conjoncture auprès d’un échantillon de chefs d’entreprise 

dans le but de se faire une idée de leur appréciation de la 

situation économique actuelle et à venir. On y retrouve des 

questions aussi variées que leur appréciation quant aux 

stocks et carnets de commande, à l’évolution de ces der-

niers ou encore à leurs prévisions d’emploi et de demande. 

Le calcul de chacune des séries se base essentiellement 

sur la somme des soldes des réponses (différence entre le 

pourcentage des participants ayant déclaré une augmenta-

tion et ceux signalant une diminution). Depuis le premier 

janvier 2007, la taille de l’échantillon relatif à la Région de 

Bruxelles-Capitale a été augmentée afin de mieux rendre 

compte des réalités de la Capitale. 

• Enquête auprès des consommateurs de la BNB

La BNB réalise mensuellement, pour le compte de la Com-

mission européenne, une enquête de confiance auprès des 

consommateurs ayant pour but d’établir un indice natio-

nal de la confiance de ceux-ci. Cette enquête sonde les 

ménages quant à leur perception du climat économique 

et leurs intentions personnelles en matière de dépenses et 

d’épargne. Plus spécifiquement, cinq thèmes sont abor-

dés dans cette enquête d’opinion : la situation économique 

générale, la situation financière personnelle, la capa-

cité d’épargne, les intentions en matière d’achat de biens 

de consommation durables et les intentions en matière 

d’achat/de construction ou d’amélioration du logement. 

L’indicateur synthétique de la confiance des ménages est 

ensuite calculé au départ des soldes des réponses portant 

d’une part sur la perception des consommateurs au cours 

des douze prochains mois de la situation économique et 

du chômage et d’autre part, sur la situation financière et 

l’épargne du ménage au cours des douze prochains mois.

• Euros chaînés

« Moyen de mesurer l’évolution en volume après avoir éli-

miné les effets liés aux variations de prix pour le calcul de 

divers agrégats économiques (tels que le PIB, les investisse-

ments ou la consommation des ménages…) » (Source : Glos-

saire BNB).

• Évolution en volume/évolution en valeur

«  Pour observer l’évolution réelle de l’activité économique 

(production, consommation,...) il est nécessaire de tenir 

compte des effets de l’inflation. On distingue ainsi les évolu-

tions à prix courants (sans correction de l’effet de l’inflation) 

des évolutions à prix constants (avec correction de l’effet 

de l’inflation). Dans le premier cas il s’agit d’une évolution 

en valeur et dans le second d’une évolution en volume  » 

(Source : INSEE).

• Glissement annuel (en %)

Une évolution en glissement annuel compare la valeur 

d’une grandeur à deux dates, séparées d’un an. Ainsi, à 

partir de données trimestrielles, le glissement annuel d’une 

variable X à un trimestre T donné est calculé à partir de la 

formule suivante : 

X
T 
– X

T–4

Taux d’évolution =
 X

T–4

• Glissement trimestriel (en %)

Une évolution en glissement trimestriel compare la valeur 

d’une grandeur à un trimestre d’intervalle. Ainsi, le glisse-

ment trimestriel d’une variable X à un trimestre T donné 

est calculé à partir de la formule suivante : 

X
T 
– X

T–1

Taux d’évolution =
 X

T–1

• Indicateur de retournement

L’indicateur de retournement conjoncturel a pour objec-

tif de déceler les retournements dans le cycle de l’activité 

économique dès qu’ils surviennent, malgré le retard avec 

lequel les chiffres officiels de PIB sont publiés (de l’ordre de 

18 mois pour les séries régionales). 

À cet effet, l’indicateur de retournement est construit 

comme un indicateur synthétisant l’information conte-

nue dans les enquêtes de confiance auprès des entreprises 

bruxelloises. 
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• Indicateur synthétique conjoncturel

L’indicateur synthétique conjoncturel est un indicateur 

coïncident qui a pour objectif de donner une information 

quantitative mensuelle globale caractérisant le climat des 

affaires au sein de la Région tel qu’il est perçu par les entre-

prises bruxelloises. 

À cet effet, cet indicateur est construit à partir des soldes 

de réponses de toutes les questions posées dans le cadre 

de l’enquête de conjoncture réalisée mensuellement auprès 

des entreprises bruxelloises. 

• Point de pourcentage (pp)

Le point de pourcentage est l’unité de la différence absolue 

entre deux chiffres exprimés en pourcents. Ainsi, entre un 

taux de chômage de 12,3  % une année et de 15,6  % une 

autre, la différence est de 3,3 points de pourcentage.

• Services avancés à la production

Il s’agit de services aux entreprises avec une forte com-

posante connaissances, non seulement innovatrices mais 

jouant également un rôle fondamental dans la capacité 

d’innovation du tissu productif des économies régionales 

développées (Antonelli, 1999 ; Miles, 1995 ; Den Hertog et 

Bilderbeek, 1998). De manière plus pratique, il s’agit géné-

ralement dans le cadre de l’analyse conjoncturelle du Baro-

mètre des activités financières, des activités spécialisées et 

administratives, des activités relatives à l’information et à 

la communication ainsi que des activités immobilières.

• Taux de création d’entreprises

Le taux de création d’entreprises est le rapport entre d’une 

part, le nombre de nouveaux assujettis à la TVA et de 

ré-assujettissements d’entreprises soumises à la TVA et, 

d’autre part, le nombre moyen d’entreprises actives assu-

jetties à la TVA durant la période considérée.

• Taux de cessation d’entreprises

Le taux de cessation d’entreprises est le rapport entre 

d’une part, le nombre de cessations d’entreprises soumises 

à la TVA et, d’autre part, le nombre moyen d’entreprises 

actives assujetties à la TVA durant la période considérée.

• Taux de chômage au sens du BIT

Le taux de chômage représente le pourcentage de chô-

meurs dans la population active, sur la base de la défini-

tion de l’Organisation Internationale du Travail (OIT). La 

population active représente le nombre total des personnes 

ayant un emploi ou étant au chômage. Les chômeurs sont 

les personnes âgées de 15 à 74 ans qui: 

– sont sans travail pendant la semaine de référence, 

–  sont disponibles à commencer à travailler dans les deux 

semaines suivantes, 

–  qui soit ont été à la recherche active d’un travail pendant 

les quatre semaines précédentes, soit qui ont trouvé un 

travail à commencer dans les trois mois suivants (source 

Eurostat).

• Taux de faillite

Le taux de faillite est le rapport entre le nombre de faillites 

et le nombre moyen d’entreprises actives assujetties à la 

TVA durant la période considérée.
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Un nouveau portail 
cartographique pour 

la Région de 
Bruxelles-Capitale : 

www.geo.irisnet.be

Le géoportail de la Région bruxelloise est une « bibliothèque virtuelle » des données géographiques à l’échelle régionale. Il 

répond aussi bien aux simples besoins de localisation (un bâtiment, une parcelle cadastrale,...), qu’aux besoins de visualisa-

tion d’informations plus poussées (caméras de vitesse, sites Natura 2000, réseau hydrographique…).

Objectif : faciliter l’accès à une information de référence 

Le portail va faciliter l’accès à l’information géographique de référence, c’est-à-dire une information publique, officielle et 

contrôlée, concernant l’ensemble du territoire régional. Les données produites par les différents organismes bruxellois ont 

donc été harmonisées afin d’être compatibles et combinables entre elles.

Que pouvez-vous faire sur www.geo.irisnet.be ? 

Créer et partager facilement vos cartes sur base des données officielles disponibles.

Consulter les cartes thématiques existantes.

Identifier les données publiques disponibles via le catalogue.

Exploiter les données dans vos propres systèmes informatiques via les services en ligne.

Construit dans une logique d’ouverture et d’interopérabilité des données, le portail sera progressivement étoffé.  N’hésitez 

donc pas à le consulter régulièrement.
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